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 PRIÉTAIRE DE CET IMMEUBLE. 
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it de vente (S l[2 0i0) est exigible sur l'acte por-
t cession à titre onéreux, par l'usufruitier au profit du 
propriétaire d'un immeuble dont la vente avait été précé-

daient faite par le même acte à deux personnes, à l'une 
, u mie-Dropriété, à l'autre pour l'usufruit. (Lois des 22 

ffirean VII, articles 4, 15, n» 6; 69, §7, n. 1; et 28 avril 

<816 article 52.) 
C'est ce qui résulte d 'un arrêt de la Cour de cassation 

'-hambre civile), du 27 août 1844, ainsi conçu : 
S Vu les articles 4, 69, § 7, ri» 1, de la loi du 22 frimaire 
an VU et 32 de celle du 28 avriH816; 

i Attendu qu'aux termes de l'article 4 de la loi du 22 fri-
maire an VII, un droit proportionnel d'enregistrement, dont 
la quotité est fixée par l'article 69, g 7, n. 1, de ladite loi, 
combiné avec l'article 52 de celle du 28 avril 1816, est dû 
pour toute transmission d 'usufruit ou de jouissance de biens 
immeubles entre-vifs ; 

> Attendu, dans l 'espèce, qu'il est constant 1» que, par 
acte authentique du 15 avril 1850, Boyreau a vendu à Pier-
re Castera la nue-propriété, et à la dame Rousseau l'usu-
fruit de deux maisons qu'il possédait à Bordeaux, pour des 
prix séparés, lesquels ont servi de base à la perception du 
droit proportionnel d'enregistrement, effectuée sur chacun de 
ces deux acquéreurs, en raison de la transmission qui leur 
était respectivement faite ; 2° que, par un autre acte sous 
seing-privé du même jour, mais qui n'a été présenté à la 
foimalité de l'enregistrement que le 20 décembre 1836, Pierre 
Castera s'est engagé, pour tenir lieu à la dame Rousseau de 
son usufruit sur les deux maisons dont il avait acquis la nue-
propriété, à payer à celle-ci annuellement, pendant sa vie, 
une pension de 2,000 fr. sans retenue, laquelle cependant ne 
devait être exigible qu'à partir du décès dudit Castera, qui 
jusque-là demeurait tenu de la loger, nourrir, chauffer, en-
tretenir et faire soigner, au moyen de quoi il était chargé de 
remplir à sa place toutes les obligations que la loi imposa à 
l'usufruitier; 

• Attendu que ce second acte opérait nécessairement en fa-
veur de Pierre Castera une transmission à titre onéreux et 
entre-vifs de l'usufruit des deux maisons, dont il n'avait d'a-
bord acheté que la nue- propriété; qu'il devait en conséquence 
être soumis au droit proportionnel d 'enregistrement détermi-
né par la loi pour toute transmission de cette nature ; 

> Attendu qu'on ne pouvait, pour le soustraire à la per-
ception de ce droit, le placer sous le bénéfice des disposi-
tions de l'art. 15, n°> 6 et 7, deuxième alinéa, de la loi du 22 
frimaire an VII ; qu'il résulte clairement, en effet, des faits 
ei-dessus énoncés, que les parties ne se trouvaient pas dans 
les cas auxquels ces dispositions sont applicables ; 

« Attendu que la réunion de l'usufruit de la dame Rous-
seau à la nue-propriété, appartenant à Castera, n'étant pas 

le résultat de la simple- cessation ou de l'extinction de cet 
usufruit, mais celui d'une vente ou d'une cession pour un 
prix stipulé, on ne pouvait prétendre, en cet état des faits, 
que la simple transmission qui s'opérait par l'acte sous-seing 

f
> enregistré,1e 20 décembre 1836, en faveur de Castera, 

«ait affranchie du droit proportionnel d'enregistrement, sous 
e prétexte que la cédante avait déjà payé ce droit à l 'époque 

n elle avait acquis cet usufruit des mains de Boyreau par 
I acte authentique du 15 avril 1816; 

» Attendu dès lors qu'en décidant le contraire, le juge-
ment attaqué a faussement appliqué l'article 15, n°

s
 6 et 7, 

*
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uea, de la loi du 22 frimaire an VII, et a violé, en 
0l"re, les dispositions de loi précitées ; 

» Lasse. » r 

frim
6SenJ

v
ÎOnS

' ~
 Aux termes de

 l'article 4 de la loi du 22 
pour\

a
' ' '

e
 rï™'

1
 P

ro
P
or

ti°nnel d'enregistrement est dû 

Si
 '^^.transmission de propriété, d'usufruit ou de joui 

jJJ
 de blens

 meubles et immeubles, soit entre-vifs, soit par 
«vet il est assis sur les valeurs. 

Bripr
pl

J

e3l
,'
a,

'
ticlels de la meme loi, la 

j^w, dei l'usufruit ou de la jouissance 

, pL"",1"36
 l

iuur la
 liquidation et le paiement du droit . 

tatioir
 les

> adjudications, cessions, rétrocessions, lici -

transit'
61 lîns autres actes

 civils ou judiciaires, portant 
Prix ex "

 de
P

ro
P

r
'é

t
é ou d 'usufruit, à titre onéreux, par le 

Dar i,„ pnn? e ' en y ajoutant toutes les charges en capital, ou SiT est
'mation d'experts, 

deur I'" ' ,
a

i
oute cet

 article, est réservé par le ven-
le r»V;.' jSera eva 'ué à la moitié de tout ce qui forme 

.P riï au contrat, 

du mot par, on dirait avec raison que le droit de la vente 
d'une nue-propriété n'est dû que sur le prix exprimé, et moi-
tié en sus, qu'autant que l'usufruit tourne à l'avantage du 
vendeur; mais, alors, la loi aurait cessé d'être égale pour 
tous, car l'acquéreur d'un immeuble, dont le vendeur aurait 
réservé l'usufruit pour lui-même, se serait trouvé seul obligé 
de payer le droit de mutation sur le prix exprimé, considéré 
comme valeur de la nue-propriété, plus sur moitié de ce 
prix, considéré comme valeur de l'usufruit réservé. 

D'un autre côté l'esprit de la loi aurait été dénaturé, car 
dans tous les cas autres que celui de réserve de l'usufruit 
pour le vendeur lui-même, le droit de mutation n'aurait été 
exigible que sur le prix exprimé, tandis que, d'après le prin-
cipe général posé par l'article 4, ce droit est exigible sur les 
valeurs, et que, dans l'espèce, le» valeurs telles que l'article 
15 les détermine aussi en principe général, ot non par ex-
ception, sont 1° le prix exprimé pour la nue-propriété; 2° 
moitié de ce prix en sus, afin de représenter la valeur en-
tière de la propriété. Enfin, la loi n'aurait pas eu de motif 
saisissable ; car si l'on conçoit bien pourquoi elle a voulu, 
pour tous les cas, par un principe d'égalité et de justice, que 
le droit fût perçu actuellement sur la valeur de la nue-pro-
priété, représentée par le prix exprimé au contrat et sur la 
moitié en sus de ce prix, on ne concevrait pas pourquoi elle 
aurait voulu que le droit fût liquidé et payé de la sorte dans 
le seul cas de rétention de l'usufruit par le vendeur pour lui-
même. On ne s'expliquerait pas le motif de la loi dans cette 
dernière hypothèse, parce que, d'une part, que le vendeur ré-
serve l'usnfruit pour lui, ou que cet usufruit appartienne 
à un tiers, le résultat est le même pour l'acquéreur de la 
n ue- propriété ; il n'acquiert dans l'un comme dans l'autre 
cas que cette nue- propriété ; et que, d'autre part, dans l'un 
et l'autre cas, il obtient la propriété entière à la fin de l'usu-
fruit, quel qu'ait été le possesseur de cet usufruit, soit avant, 
soit depuis la vente de la nue-propriété. Mais en écartant 
cette hypothèse, qui est contraire aux deux principes fonda-
mentaux de la loi sur l'assiette du droit et sur l'époque à la-
quelle le nouveau possesseur doit le payer, on comprend que 
cette loi présente pour tous les cas de vente de la nue- pro-
priété une composition à forfait, dont le double objet est de 
faire payer actuellement un droit sur une chose que l'acqué-
teur n'a qu'en expectative, qu'il ne possède pas encore, et 
de prévenir des discussions sur l'estimation de la valeur va-
riable des usufruits. 

Le cas de vente de la nue-propriété et de l'usufruit par 
deux actes séparés, à deux personnes différentes, disait-on 
enfin, ne diffère nullement du cas où la vente de la nue-
propriété à l'un, et de l'usufruit à l'autre, a lieu par le mi 

me acte, puisque dans les deux cas il y a deux mutations, 
dont chacune est sujette à uu droit particulier, que suppor-
te chaque nouveau possesseur ( loi du 22 frimaire an VII, 
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sagèie, et sans songer à l'accident qu'il 

art. 4, 15 et 31) ; et il s'ensuit nécessairement que dans 
les deux cas le nouveau possesseur de la nue-propriété doit 
payer le droit sur le prix exprimé dans son contrat et moi-
tié en sus, cette moitié représentant dans les deux cas la va-
leur actuelle, déterminée par l'article 15, non par exception, 
mais en thèse généi aie, de l'usufruit éventuel dont il acquiert 
l'expectative. 

Ces motifs n'ont pas prévalu devant la Cour de cassation 
qui, par trois arrêts des 8 janvier 1822, 20 mars et 26 dé-
cembre 1826, a déclaré qu'en pareil cas, le droit perçu sur 
la totalité ou sur la réunion des prix exprimés atteint la mu 
tation d'usufruit comme celle de la nue-propriété, et qu'il 
n'y a pas lieu d'exiger un second droit pour la réunion fu-
ture de cet usufruit dans la main du nu-propriétaire. 

Suivant l'art. 15, n"> 6, premier alinéa, de la loi du 22 
frim. an VII, a dit la Cour de cassation, la valeur des immeu 
bles transmis, en propriété ou en usufruit , est déterminée, 
pour la liquidation et le paiement du droit proportionnel, par le 
prix exprimé au contrat, en y ajoutant toutts les charges en 
capital. Mais, dansées expressions «toutes les charges», la loi 
n'a pas eu en vue la réserve de l'usufruit , laquelle est bien 
moins une charge de la vente qu'un démembrement de la 
propriété vendue, démembrement sans lequel la transmission 
de la jouissance serait une conséquence nécessaire et immé-
diate de la transmission de la propriété. 

La loi, au surpius, a prévu le cas où il y a réserve d'usu 
fruit par le vendeur; et par le 2« alinéa du même numéro 
dudit article 15, elle dispose que, dans ce cas, l'usufruit sera 
évalué à la moitié de tout ce qui forme le prix du contrat, et 
que le droitsera perçu sur le total. Mais on ne peut appliquer 
cette disposition au cas où, au lieu de la réserve d'usufruit 
par le vendeur, il y a de la part de celui-ci vente du tout 
par un seul et même contrat, savoir: de la nue-propriété à 
un acquéreur moyennant un prix déterminé, et de l'usufruit 
à un autre acquéreur moyennant un autre prix déterminé, 
1° parce qu'il est de principe que, dans l'application des lois 
fiscales, et notammeut en matière d'impôts, on ne peut pas 
étendre d'un cas à l'autre, par voie d'induction ou même 
d'analogie, la disposition de la loi; 2° parce qu'il y a, en 
effet, pour la détermination de la valeur et l'application du 
droit d'enregistrement à cette valeur, une différence essen-
tielle entre le cas où la réserve de l'usufruit est faite par le 
vendeur, et celui où le vendeur transmet tout à la iois la nue-
propriété à un acquéreur, et l'usufruit à un autre, puisqu'au 
premier cas le prix exprimé au contrat n'est pas censé re-
présenter la valeur intégrale de l'immeuble vendu, et que 
pour obtenir cette valeur intégrale il faut y ajouter celle de 
l'usufruit dont l'expectative est aussi transmise à l'acquéreur 
avec la nue-propriété, expectative que la loi évalue à la moi-
tié du prix stipule par le vendeur, tandis qu'au second cas 
le prix exprimé au contrat, et qui se compoie du prix sti-
pulé pour la nue-propriété et de celui stipule pour l'usufruit, 
représente bien la valeur entière de l'immeuble vendu, par 
où le vœu de la loi, qui asseoit le droit proportionnel sur 

commettre ces vols, les malfaiteurs emportent avec eux 

leur atelier : des limes, un étau, de manière à faire au 

besoin ou à réparer une fausse clé. 
L'accusé : Oh! c'est inutile... quand on sait faire une 

fausse clé, on l'essaie de manière à pouvoir s'en servir : 

on n'a pas besoin de prendre avec soi son atelier. 

Perrin raconte les détails du vol commis chez les époux 

Bierrard. Sachant qu'ils étaient au théâtre du Panthéon, 

il s'est introduit dans leur domicile au second acte de la 

première pièce, et après le vol il a laissé la chandelle al-

lumée. ... ,., 
L'accusé examine tous les objets qu il a soustraits. 

D N'avez-vous pas soustrait 65 francs? — R. Non, 

Monsieur non ! M. Bierrard est sans doute un honnête 

homme- mais je ne crois pas qu'il puisse lever la main 

pour cet argent. Si j'avais trouvé chez lut 65 francs, ça 

m'aurait bien suffi; je n'aurais pas touché à autre chose. 

Il n'y avait pas un liard. 
Interpelle sur la complicité de Louis et de sa sœur, 

l'accusé rétracte complètement ce qu'il a dit dans 1 n.-

D. Pourquoi avez-vous Bocusê dans l'instruction Louis 

Ct iVrt»,r vivement : Parce que Louis n'avait pas voulu 

me prêter 5 francs. S'il m'avait donné cette malheureuse I 

tromentest dû sur l'acte de cession. 
Nous n'apercevons pas les motifs qui ont pu porter la Cour 

de cassation à juger différemment dans les trois espèces que 
nous venons de citer; et les arrêts de 1829, 1835 et 1844 nous 
semblent impliquer une contradiction évidente. 

Si, comme le porte l'arrêt de 1844, le droit proportionnel 
est exigible sur la cession, à titre onéreux, de l'usufruit au 
p/ofit de l'acquéreur de la nue-propriété, qui n'a payé le 
droit que sur la valeur de cette nue propriété, on ne voit pas 
pourquoi le même droit proportionnel ne serait pas exigible 
sur la renonciation à titre gratuit, de la part de l'usufruitier 
(arrêt de 1835) ; car cette renonciation opère une transmis-
sion de même que la cession à titre onéreux ; et il existe abso-
'ument les mêmes motifs de décider. 

D'un autre côté, si le droit est dû par suite du décès de 
l'usufruitier (arrêt de 1839), on se demande pourquoi il ne 
serait pas également exigible par suite de la renonciation, à 
titre gratuit, de cet usufruitier; car, dans l'un et l'autre cas, 
il y a incontestablement une transmission assujettie au droit 
par la disposition générale et absolue de l'art. 4 de la loi de 
l'an VII. 

On lit dans l'arrêt du 27 août 1844 que » la réunion de 
J'usufruitdela demoiselle R... à la nue-propriété appartenant 
à C... n'étant pas le résultat de la simple cessation ou de 

» l'extinction de l'usufruit, mais celui d'une vente ou d'une 
cession pour un prix stipulé, on ne pourrait prétendre, en 
cet état des faits, que la transmission qui s'opérait par 
l'acte enregistré le 20 décembre 1836 était affranchie du 
droit proportionnel. » 

Mais dans l'espèce de l'arrêt de 1829, la réunion de l'usu-
fruit ayant eu lieu par le décès de l'usufruitier, était assuré-
mcntlerésultatde lasimplecessation ou de l'extinction del'usu-
fruit; et cependant la Couradéclarè que le droit proportionnel 
était exigible; tandis que dans l'espèce de l'arrêt de 1835, où 
la réunion s'est opérée par l'effet d'une renonciation volon-
taire, et nullement par le résultat de la simple cessation ou 
de l'extinction de l'usufruit, la Cour a décidé qu'il n'y avait 
pas lieu à la perception du droit de mutation. 

Ces contradictions prennent leur source dans les arrêts de 
1822 et 1826, qui ont changé le mode de perception établi.de-
puis vingt-sept ans, et le seul qui nous paraisse juste et légal. 

Ce mode est juste, car l'acquéreur d'un immeuble dont la 
valeur totale est de 30,000 francs, n'acquiert réellement la 
nue-propriété que pour 20,000 francs, puisque l'usufruit ré-
servé ou aliéné séparément est, d'après la loi, d'une valeur 
de 10,000 francs. S'il ne paie le droit que sur le prix stipulé 
de 20,000 francs, il s'ensuit qu'au décès de l'usufruitier il 
a acquis un immeuble en valeur réelle de 50,000 francs, et 
qu'il n'a cependant payé les droits que sur les deux tiers de 
cette valeur réelle. 

Aussi ce principe d'équité et d'égale répartition de l'impôt 
se reproduit-il dans tout le système de la loi de l'an VII; et 
c'est par suite de ce même principe que l'héritier de la nue-
propriété d'un immeuble acquitte le droit de mutation par 
décès sur le capital au denier vingt du revenu, en même 
temps que l'usufruitier de cet immeuble paie le droit de mu-
tation sur un capital au denier dix. C'est également ce qui 
arrive pour la donation entre-vifs, par le même acte, de la 
nue-propriété d'un immeuble à un donataire, et de l'usufruit 
à un autre. 

Dans ces diverses hypothèies, le droit sur la valeur totale 

dans notre système, qùe sur une fois la valeur totale de l'im-
meuble, et l'acquéreur de l'usufruit que sur la moitié de 
cette valeur. 

D'apiès ces rapprochemens, il est aisé de voir que l'addi-
tion immédiate au prix stipulé pour la nue-propriété, de moi-
tié de ce prix pour l'usufruit, est une mesure d'équité et de 
justice qui rend la condition de l'acquéreur de la nue-pro-
priété parfaitement semblable à celle des héritiers et dona-
taires. 

L'ancien mode de perception est légal. En effet, les mots de 
l'article 15 de la loi de l'an VII : Si l'usufruit est re'serve'par 
le vendeur, nous semblent devoir être interprétés ainsi : si 
l'usufruit est réservé par le vendeur, soit pour lui, toit pour 
un tiers. Cette interprétation est, à notre avis, la seule con-
forme à l'esprit de la loi du 22 frimaire, à l'ensemble de ses 
dispositions, notamment à celles de l'article 17 de cette loi, qui 
autorise la voie de l'expertise toutes les fois que le prix énon-
cé paraît inférieur à la valeur vénale, et de l'article 15, n° 6, 
d'après lequel les réunions d'usufruit à la nue-propriété (opé-
rées par le décès de l'usufruitier), qui ne devraient jamais 
donner lieu qu'à un droit fixe, se trouvent, par l'effet de la 
jurisprudence actuelle, assujéties tantôt à un droit fixe, lors-
qu'il s'agit d'un usufruit rétervé par le vendeur à son profit, 
tantôt au droit proportionnel lorsqu'il s'agit d'un usufruit 
réservé pour un tiers. 

D'un autre côté, cette jurisprudence semble contraire aux 
intérêts, ou au moins à la tranquillité des contribuables, qui, 
en acquérant la nue-propriété, croient avoir satisfait à' toutes 
les charges, tandis que dix ans et quelquefois vingt ans après 
leur contrat d'acquisition, ils se voient obligés d'acquitter un 
supplément de droits pour une acquisition qu'ils croyaient 
depuis longtemps consommée. 

Nonobstant ces considérations, il semble difficile d'admettre 
que la Cour de cassation reviendra sur la doctrine qu'elle a 
consacrée. Il faudrait donc recourir à la voie d'interprétation 
par le pouvoir légis atif. 

JUSTICE CRIMINELLE 

tementaux menaces, puis chacun se mit en défense; au 

même instant le jeune homme qui avait eu l'imprudence 

de faire sonner son argent fut atteint de plusieurs coups de 
couteau. 

11 allatomber à quelques pas; mais il se releva promp-

tement, avant que son adversaire eût eu le temps de le 

saisir. Ce dernier prit alors la fuite, et fut poursuivi par 

sa victime, à laquelle les forces manquèrent tout à fait 
vers le milieu du passage. 

Conduit à l'hôpital Saint-Louis, le blessé y est arrivé 

daus un état désespéré. Le meurtrier a été conduit et 

écroué à la préfecture de police, où le couteau qui a servi 

à la perpétration du crime a été déposé comme pièce à 
conviction. 

criant que le lendemain il l'aurait tué ou aurait cessé djexis-
ter. Le surlendemain, à la pointe du jour, un duel à l'arme 
blanche eut lieu entre les deux joueurs. H. Mallevaux reçut 
au bras une blessure légère, et le combat fut interrompu par 
les témoins. Le procureur du Roi près le Tribunal de Nan-
tes dirigea des poursuites, d'une par"t,contre le lieutenant Croi-
zal comme auteur du délit de blessures commis envers M. 
Mallevaux, et, d'autre part, contre M. Mallevaux lui-même 
comme s'étant rendu complice du délit principal de blessu-
re , en provoquant, par des paroles injurieuses, son auteur à 
commettre ledit délit. 

Après avoir subi le premier degré de la juridiction correc-
tionnelle, l'affaire fut portée devant la Cour royale de Ren-
nes, qui, par arrêt du 2 septembre 1844, condamna M. Croi-
zal à 100 francs d'amende, comme coupable, en qualité d'au-
teur principal, du délit de blessures , mais déclara qu'il n'y 
avait lieu à considérer comme complice du délit de blessures 
M. Mallevaux. Les motifs sur lesquels s'appuie cet arrêt peu-
vent se résumer dans les trois propositions suivantes : 1° la 
provocation au duel n'est pas un délit, , puisque le duel par 
lui-même ne constitue pas une infraction , et ne peut rece-
voir ce caractère que par les résultats qu'il produit; 2° les 
paroles injurieuses ne peuvent , aux termes de la loi du 26 
mai 1819, être poursuivies d'office par le ministère public, à 
moins que son action n 'ait été requise par une plainte for-
melle de la partie injuriée ou diffamée : or, dans l'espèce, il 
n'existait pas deplainte.de l'cfficier offensé; 5° enfin, la com-
plicité d'un délit ne peut avoir lieu par Révocation qu'au-
tant que le délit a été commis sur un tiers, et on ne peut 
poursuivre et punir comme complice d'un délit celui qui ne 
saurait être auteur principal de ce délit. 

A l'appui du pourvoi formé contre cet arrêt par le procu-
reur-général de Rennes, il a été produit un mémoire signé de 
M. le premier avocat-général Victor Toucher, dans lequel il 
était répondu à la première partie des motifs de l'arrêt, que 
la poursuite avait pour objet non pas la complicité de duel, 
mais la complicité par provocation de blessures faites en 
duel. 

Le mémoire soutenait ensuite que le second motif de l'ar-
rêt était erroné, puisqu'il ne s'agissait pas d'une pour-
suite principale et directe pour le délit d'injures, mais de 
complicité d'un délit différent, complicité qui était consti-
tuée par les injures proférées dans la provocation en duel. 
Enfin le mémoire terminait en disant que la loi criminelle ne 
disait nulle part qu'on ne pouvait pas être complice d'un 
délit commis contre soi-même. On citait un arrêt de la 
Cour de cassation, du 27 septembre 1828, pour établir que 
le consentement de la victime ne suffit pas pour effacer le 
délit, proposition que consacre également l'arrêt de la Cour, 
du 2 juillet 1855. 

Après le rapport de M. le conseiller Dehaussy de Robé-
court, M. Quénault, avocat-général, a pris»les conclusions 
suivantes : 

Le procureur-général près la Cour royale de Rennes vous 
dénonce un arrêt de cette Cour (chambre des appels de po-
lice correctionnelle ), qui, tout en condamnant un officier 
comme coupable d'avoir fait volontairement une blessure au 
sieur Mallevaux dans un duel, a relaxé le sieur Mallevaux 
de l'action dirigée en même temps contre lui pour provoca-
tion à ce délit. 

Votre jurisprudence atteint le duel, au moins dans ses ré-
sultats, et l'homicide commis, les blessures faites, les coups 
portés dans un duel n'échappent plus à la répression. Une 
convention contraire à la morale, à l'ordre public, à l'intérêt 
de la société, ne peut légitimer ces faits, les rendre excusa-
bles, et les soustraire à l'application de la loi pénale. 

M. le procureur-général près la Cour royale de Rennes fait 
observer que ce système resterait incomplet si votre juris-
prudence n'atteignait pas aussi ceux qui, par d'outrageantes 
provocations, amènent les résultats funestes que vous vou-
lez prévenir ; et qu'il y aurait une inégalité de répression 
voisine de l'injustice dans la décision qui, en même temps 
quelle punirait l'auteur des blessures faites ou des coups 
portés dans un duel, renverrait exempt de toute peine celui 
qui aurait provoqué à ce délit. 

Mais le but auquel veut atteindre le demandeur en cas-
sation peut-il bien se concilier avec un système dans lequel 
on reconnaît qu'aucune disposition législative n'incrimine le 
duel proprement dit, et les circonstances qui le préparent 
ou l'accompagnent? 

Le demandeur lui - même avoua que le duel, proprement 
dit, n'étant pas un délit qualifié par nos lois, la provocation 
au duel p.e saurait avoir ce caractère. Mais, dit-il, puisque 
l'on incrimine les blessures faites en duel, pourquoi ne pu-
nirait-on pas cîlui qui, par des outrages, provoque à ce dé-
lit et s'en rend ainsi le complice? 

R fiut juger cet acte prétendu de complicité, abstraction 
faite d -i la convention de duel, puisqu'elle n'est point en soi 
punissable; il faut juger son auteur comme on jugerait 
celui qui, hors du cas de duel, provoquerait, par des outrages, 
la personne outragée à se porter envers, lui à des voies de fait 
et même à lui faire des blessures. Or, il faut remarquer d'a-
bord que des injures Verbales n'ont point le caractère légal 
de provocation en matière de coups et de blessures, et que 
l'on n'est point excusable de se laisser entraîner à des voies 
de fait par le ressentiment qu'elles excitent. 

Ajoutons que les injures, fussent-elles considérées comme 
une provocation, celui qui s'y serait livré ne saurait être 
regardé comme complice des suites de cette provocation, car 
toute provocation ne rend pas complice. On ne peut être con-
sidéré comme complice d'un délit qu'autant qu'on y pousse 
ayee intention, à dessein de le taire commettre. Or, peut-ou 
supposer qu'un homme agisse avec l'intention de se faire 
blesser ou de se faire tuer, lorsqu'il profère des injures ? Eût-
il cette intention, il serait moralement.p.imnaWe_d-Jin,e-s."ïtf'v, 

de ce brigand.*» 

ÉTRANGER 

ondres), 10 octobre. — Le nombre des 

s procès entre mari et femme a été, dans 

à 1843, de 160 ea Angleterre, de 2 

priricipaHlé de Galles, et de 16 en Irlande. 

Pendant ces mânes quatre années, il y a eu dans l'E-

çosse- toute seule/169 causes de cette espèce. Cette dis-

onian f 'i \pnque par la facilité que l'on a en Ecosse 

bti^uig^r divorce, où le mariage se contracte avec 

9f.w . j^ei'^aU 
3aiis la 

Les paysans irrités ne se le firent pas dire deux fois 5 

ils prirent lour à tour le fouet du voyageur, et laissèrent 

l'inconnu pour mort sur la place, après lui avoir admi-

nistré trois cents coups. Suivant l'usage du pays, les au-

torités n'ont pas pris la peine de faire la moindre infor-

mation sur un acte de vengeance aussi monstrueux. 

— PRUSSE. — La Gazette de Brème publie les faits 
suivans, dont elle garantit l'exactitude : 

Il vient de mourir dans la Lithuanie suédoise un \i lil-
lard généralement estimé, qui a laissé une fortune très 

considérable, dout l'origine se rattache à des circonstan-
ces assez bizarres. 

Cet homme, dans sa. jeunesse, était ouvrier ramoneur 

et dans un dénûment complet; poussé par la misère et par 

les mauvais conseils, il commit un meurtre, accompagné 

de vol sur la personne assassinée par lui, et pour ce dou-

ble crime il fut condamné à la peine capitale. 

Lorsque, selon l'usage, l'arrêt de mort avec toutes les 

pièces du procès fut soumis au feu roi Frédéric-Guillau-

me, ce prince éerivit au ministre de la justice : « On con-

duira le condamné au lieu de son .supplice, et là, en face 

de l'échafaud, un prêtre l'exhortera à faire un acte de 

contrition ; s'il le fait, et si son repentir paraît bien sin-

cère, on lui dira que je lui fais grâce de la vie. Dans ce 
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S'em parant d'un des motifs de la décision attaquée, M» Paul 
Fabre disait que le Tribunal de Mende avait constaté que la 
vitassi laissait le postillon maître de diriger son cheval, que 
dès lors le courrier n'avait pas eu besoin d'ordonner de ra-
lentir la marche ou de faire usage de la mécanique à en-
rayer. 

M. l'avocat-général Q îénault, discutant les motifs du ju-
gement, a établi q je dans les faits d'imprudence qu'il con-
statait, il en était, outre ceux critiqués par le demandeur en 
cassation, qui cou cernaient uniquement le courrier de la mal-
le-poste, et qui dès lors suffisaient à justifier la décision atta-
quée. 

La Cour, attendu qu'en l'état des faits constatés par le ju-
gement attaqué, le Jribunal de Mende n'a violé aucune loi, 
a rejeté le pourvoi. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 
1° De Jean Perdereau, contre un arrêt de la Cour d'assises 

du département de la Sirthe, qui le condamne à cinq ans 
de réclusion, comme coupable, mais avec des circonstances 
atténuantes, du crime de faux en écriture authentique et pu-
blique; — 2° De Benoît Bonny (Jura), travaux forcés à per-
pétuité, meurtre; — 5° Da Vincent Adjous et André Attard 
(Cour loyale d'Alger, jugeant criminellement), le premier 
condamné à trois ans de prison, et le second à un an de la 
même peine, comme coupables, mais avec des circonstances 
atténuantes, de blessures qui ont occasionné une incapacité 
de travail personnel de plus de vingt jours;— l> Du procu-
reur du Roi près le Tribunal de police correctionnelle de La-
val, contre un jugement rendu par ce Tribunal, en faveur du 
nommé Rehier, poursuivi pour détention d'un engin pro-
hibé; — S0 Du procureur général à la Cour royale de Mont-
pellier, contre un arrêt de cette Cour, chambre correction-
nelle, rendu en faveur de Louis Donnadieu, prévenu de trans-
port illicite d'une lettre en contravention à l'arrêté du 27 
prairial an IX; — 6° Du sieur Ducot, contre un jugement du 
Tribunal de simple police de la ville de Bordeaux, qui le con-
damne à 1 franc d'amende pour contravention de police; — 
7° Du commissaire de police remplissant les fonctions du mi-
nistère public près le Tribunal de simple police du canton de 
Neubourg, contre un jugement rendu parce Tribunal en fa-
veur de la dame veuve Chevalier;— 8° D'Auguste Magnier, 
condamné par la Cour d'assises de la Seine-Inférieure à six 
ans de réclusion, pour vol sur un chemin public. 

La Cour adonné acte du désistement de son pourvoi, qui 
sera considéré comme nul et non avenu, au sieur Lemaire 
Bailleux, contre un arrêt de la Cour royale de Paris, cham 
bre correctionnelle, qui le condamne à une peine correction-
nelle pour complicité d'abus de confiance. 

Ont été déclarés déchus de leur pourvoi, à défaut de con-
signation d'amende, le maire et le directeur de l'octroi d'A-
vignon, contre un jugement rendu sur appel par le Tribunal 
correctionnel de Carpentras, le 1 er août dernier, au profit des 
sieurs Betout et Gunt, prévenus de contravention au règle-

ment de l'octroi. 

COUR D'ASSISES DE LA VENDÉE. 

(Correspondance particulière de la Gasette des TribunaMŒ ) 

Présidence de M. Barthélémy. 

Audience du 23 août. 

SIX EMP0ISONNEMENS. — GRAVES QUESTIONS DE MÉDECINE LE-

GALE. (Voir la Gazette des Tribunaux des 13, 14 et 15 

octobre.) 

On procède à l'audition des témoins relatifs à la tenta 

tive d'empoisonnement commise sur M. l'abbé Boisseau 

Françoise Menanteau : A la fin d'avril ou au commen-

cement du mois de mai de l'année dernière, un petit jeune 

homme vint sonner à la porte de la maison de M. l'abbé 

Boisseau, chanoine de la cathédrale de Luçon, et chez le-

quel je demeure en qualité de domestique. Je fus lui ou 

vrir : il me présenta un pain de beurre d'environ deux 

kilogrammes, fort bien arrangé dans un panier, me di-

sant que ce beurre était pour ici, et qu'il venait de Cham-

pagné. Je lui répondis qu'il se trompait probablement, et 

que nous n'avions aucune relation avec les habitans de 

Champagné. 

J'étais d'autant plus portée à refuser le beurre et à 

croire que l'enfant se trompait, qu'il ne se souvenait pas 

du nom de M. Boisseau ; néanmoins, je pris la précaution 

de demander à mon maître s'il attendait du beurre de 

Champagné ; il répondit qu'il ne savait pas ce que je vou-

lais dire. Je renvoyai donc le jeune homme ; mais il re-

vint presque aussitôt accompagné de M.Renaud. Celui-ci 

lui fit plusieurs questions : il soutenait toujours que le 

beurre venait de Champagné; mais enfin, pressé par M. 

Renaud, il finit par dire qu'il venait de chez la femme 

Chabot, de St-Micheï-en-l'Herme, mais qu'il ne fallait pas 

dire à sa maîtresse qu'il avait avoué ce fait, parce qu'elle 

le renverrait sur-le-champ. M. Renaud m engogea alors 

à recevoir le beurre, que je mis sur une assiette, que je 

fis porter à mon maître qui finissait alors-de déjeuner. Le 

soir, M. Boisseau ne dîna pas chez lui; le lendemain ma-

tin j'eus besoin de beurre, je fus pour chercher celui que 

j'av.As reçu la veille et que mon maître avait mis dans un 

placard ; mais je ne l'y trouvai plus. Renaud arriva pres-

qu'au même instant et me dit avec vivacité : « Vous êtes-

vous servie du beurre de Saint-Michel?—Je n'ai eu garde, 

répondis-jo, car je ne sais pas ce qu'il est devenu.» De-

puis cette époque, je n'avais entendu parler de rien, lors-

qu'il y a environ deux mois, j'appris que M. Boisseau, 

ayant eu quelques soupçons, avait enfoui le morceau de 

beurre dans la terre, le soir même du jour où il l'avait 

reçu. Ii y a dix ans que je suis chez M. Boisseau, et je 

puis affirmer que la femme Chabot n'avait jamais envoyé 

ni apporté elle-même du beurre avant celui dont je viens 

de parler. 
Emé Renaud : Ce témoin se dit être praticien. Depuis 

plusieurs années, j'habite avec M. l'abbé Boisseau, com-

me homme de confiance. Dans le mois de mai de l'année 

• 1843, je me rendais sur les dix heures du matin pour dé-

jeuner. Je trouvai près de la maison : un enfant de treize I 

ans environ, ayant un morceau de beurre dans un panier,
 1 

que j'estimai peser un kilogramme ; qu'il était chargé de 

remettra aune personne dont il ne se rappelait pas le 

nom. Sur l'indication qu'il me fit sur la maison qui lui 

ava ; t été désignée, je pensai que ce beurro était destiné à 

M Boisseau. Après m'avoirdit qu'il était domestique chez 

Je'iéooux Chabot, à la Cabane- ie-Josf'phine, il s'empressa 

de me dire que ce beurre ne venait pas de ses maîtres, 

mais d'uue personne de Champagné, qui l'avait envoyé 

à sa bourgeoise pour le faire remettre à M. Boisseau. Je 

le fis entrer dans la cour, il reconnut, sur les indications 

qu'on lui avait données, que c'était bien là la maison 

qu'on lui avait indiquée. 
Rentré à la maison, je le pressai d'observations sur 

l'envoi de ce beurre par une personne non connue, il 

finit par m' avouer qu'il provenait bien de Mme Chabot, 

mais qu'elle lui avait défendu de le dire sous peine d'être 

étranglé ; il me pria à plusieurs fois différentes de n'en 

pas parler, ce que je lui promis. N'ayant aucun soupçon, 

je donnai à l'enfant une pièce d'un franc, et fis serrer Je 

beurre. Je ne pus voir M. l'abbé Boisseau ce jour-là'pour 

lui en parler. Le lendemain, ayaut quelques soupçons, 

vu le mystère qu'on avait mis dans l'envoi de ce beurre, 

i'en fis part à une de mes connaissances, qui me dit que 

cette femme iouissait à Saint-Michel d'une très mauvaise 

réputation 

sonne. Le beurre était encore intact, personne n'en avait 

mangé ; j'en pris une petite portion que j'ai conservée 

jusqu'à ce jour, et le resta fut enfoui en terre. 

Après ce témoin, oa introduit M. le chanoine Boisseau , 

Son arrivée excite un vif mouvement de curiosité dans 

l'auditoire ; le plus profond silence règne pendant la dé-

position de cet ecclésiastique, qui s'exprime en ces ter-

mes : .... 
Il y a environ deux ans, je plaçai à rente viagère, chez 

ies époux Chabot, une somme de 16,000 francs, moyen-

nant 1,440 francs d'arrérages. La femme Chabot m'ap-

porta elle-même un des premiers termes. Dapuis cette 

époque, ce sont mes gens d'affaires qui touchent cette 

rente. 

Vers le mois de mai de l'année dernière, je ne puis 

mieux préciser la date, je finissais de déjeuner : un de 

mes domestiques enlra dans mon salon, portant un demi-

kilogramme de beurre, et disant que cela venait de la 

Cabaue-de- Joséphine. Je me rappelai sur-le-champ la 

femme Chabot et la rente qu'elle me doit; je pensai que 

c'était un petit présent pour faire attendre plus patiem-

ment les arrérages. J'avoue franchement que si mon dé-

jeuner n'eût pas été fini, j'aurais goûté du beurre. Je n'a-

vais pas le moindre soupçon ; mais à peine étais-je sorti 

de table, que Renaud entra et dit : a Monsieur Boisseau, 

mangerez-vousbiende ce beurre?» Je n'eus pas le temps 

de lui répondre, qu'une visite entra et interrompit notre 

conversation. Le soir je dînai en ville, et ce fut le lende-

main seulement que Renaud m'expliqua l'histoire du 

pain de beurre. Il me dit que le beurre avait été apporté 

par un jeune homme auquel on avait eu beaucoup de pei-

ne à faire dire d'où et de la part de qui il venait ; qu'il 

avait un certain air embarrassé qui avait singulièrement 

éveillé ses soupçons, et qu'il me conseillait de ne point 

manger ce beurre. Je partageai ses craintes, et je lui 

avouai que ses premiers mots de la veille m'ayant fait 

réfléchir, j'avais moi-même enterré le beurre dans le jar-

din. Renaud dit : « Il ne faut pas laisser cela comme ça.» 

Et allant à l'endroit que je lui indiquai, il déterra une 

partie du beurre qu'il divisa, partie dans un pot qui a 

été conservé à la maison, partie dans un petit paquet 

qu'il porta chez M. Nouhaud, pharmacien, le priant de 

faire qnelqties expériences chimiques. Il paraît que M. 

Nouhaud a négligé de faire ces expériences ; mais il a 

conservé le beurre; il est encore chez lui. Du reste, le 

nommé Renaud, que vous avez entendu, en sait plus que 

moi sur tout cela, et peut vous donner tous les rensei-

gnemens dont voufc avez besoin. 

M. Colonnier : Vers le mois de mai de l'année 1843, 

Renaud vint chez moi et me dit qu'on avait apporté à M. 

Boisseau un pain de beurre dont il avait eu avec lui bien 

de la peine à connaître l'origine, mais qu'enfin après bien 

des questions il était parvenu à savoir du commissionnaire 

que le beurre était envoyé par la femme Chabot de la Ca-

bane-de-Joséphine. A cet instant je ne pus retenir une 

exclamation trop indiscrète et trop peu réfléchie, sans 

doute, mais qui partit malgré moi : « Malheureux! lui dis-

je, allez vite dire à M. Boisseau qu'il ne mange pas de ce 

beurre, vous ne savez donc pas que la femme Chabot 

passe pour avoir empoisonné son premier mari ; qu'elle 

doit une rente viagère de 1,440 francs à M. Bois-

seau. Ces détours , ces mystères doivent éveiller mes 

soupçons. » Renaud retourna chez M. Boisseau pour ôter 

le beurre du chemin ; mais il avait déjà été mis de 

côté par M. Boisseau lui-même. Renaud revînt le voir à la 

maison et m'apporta un morceau de beurre contenu dans 

un petit tube en ferblanc ou eu tôle, me priant de le faire 

voir à quelqu'un qui pourrait éclaircir nos doutes. Un ou 

deux jours après je remis le morceau de beurre à M. 

Nouhaud, qui me promit d'en faire l'analyse en ma pré-

sence ; mais je ne retournai point chez M. Nouhaud, et 

l'affaire en était restée là lorsque la justice fit saisir le 
beurre en question. 

Pierre Mercier. Vers le mois de mai de l'année 1843, 

j'étais domestique à la Joséphine, chez la femme Chabot; 

un matin, comme je me disposais à partir pour les champs, 

elle me dit de rester, parce qu'elle voulait m'envoyer à 

Luçon. Je restai; elle prépara alors un pain de beurre, 

qu'elle mit dans une assiette, puis dans un panier. Elle 

me dit : « Tu vas porter ce beurre chez M. Boisseau, à 

Luçon, et si on te demande d'où il vient, tu diras qu'il 

vient de Champagné, parce qu'on n'a pas besoin de sa-

voir d'où il vient. » Je partis. Arrivé à Luçon, je ne me 

souvenais plus du nom. J'étais prêt à le porter chez M. 

Beaussire ; mais enfin la mémoire me revint : je trouvai 

quelqu'un, et je demandai la demeure de M. Boisseau, et 

précisément j'étais à sa porte: j'entrai. M. Boisseau n'y 

était pas, mais je remis le beurre à la servante. Uu mon-

sieur qui était là, celui à qui je m'étais adressé pour de-

mander la maison, me demanda à son tour d'où venait 

ce beurre. Je répondis d'abord qu'il venait de Champa-

gné ; mats un instant après, l'idée me vint de dire qu'il 

venait de chez la femme Chabot : il paraît que je fis bien, 

car j'ai su depuis par M. Colonnier, qu'on se méfiait de la 

femme Chabot, et qu'on n'avait point mangé le beurre, 

parce qu'on craignait qu'il ne fût empoisonné. 

Rose Verdon : Je suis entrée au service de la femme 

Chabot vers la fin de février 1843. J'en suis sortie à 

la Pentecôte de la même année. Le caractère et les 

habitudes de cette femme ne me convenaient pas, et je 

n'ai pas voulu rester à son service. Ce n'est pas moi qui 

baratais le beurre , j'allais seulement traire les va-

ches, et puis la femme Chabot se chargeait de tout le 

veille de sa mort, j'y passai la nuit. Dans le courant de la 

soirée , il demanda à boire : c'était vers onze heures ; sa 

femme fut chercher dans un appartement voisin une tasse 

contenant un breuvage que je n'ai point vu. Rauturier le 

but en disant : « Pourquoi me donnes-tu donc du vin , 

puisque je n'en veux pas boire? » La femme Chabot ré-

pondit d'un ton fort sec et da mauvaise humeur : « Eh 

bien ! je ne vous en donnerai plus. » Puis elle sortit en 

disant au domestique qui se trouvait là : « S'il vous de-

mande à boire, vous lui donnerez de l'eau miellée qui est 

sur la cleminéa. » Elle ne revint plus, et Rauturier mou-

rut sur les sept heures du matin. Voilà tout ce que je puis 

vous dire : Rauturier ne m'a jamais rien révélé, et je n'ai 

jamais entendu parler de rien. 

M. Angeard Saint-Germain , vétérinaire : Quelque 

temps avant la mort de Rauturier, je fus appelé chez lui, 

à la Cabane-de-Joséphine; je m'approchai de cet animal. 

(Explosion d'hilarité.) Le témoin , se reprenant : J'entrai 

dans la chambre où était couché Rauturier ; il ne me vit 

pas, car il était devenu presque aveugle ; il me dit qu'il 

me reconnaissait à ma voix ; il ajouta qu'il était bien ma-

lade ; qu'il souffrait de la gorge , et qu'il avait la bouche 

tapissée d'ulcères : il paraissait accablé par le mal ; il 

avait soif, et paraissait désirer boire du lait, « Mais, me 

dit-il , on me donne toujours de la tisane de gomme qui 

me fait grand mal à l'estomac.» 

Mme Chabot vint dans la chambre , mais elle ne dit 

rien, ou du moins je ne m'en souviens pas; je n'eus, à cette 

épo iue, aucun soupçon, et je ne crois pas avoir dit à qui 

que ce soit que Rauturier était mort empoisonné. Quelque 

temps après son décès, des bruits circulèrent : on accusait 

la femme Chabot. J'ai pu répéter ces bruits , mais sans 

avoir personnellement de motifs pour les croire fondés. 

Dans ce moment, une incroyable agitation a lieu au fond 

de la salle. M. le président ne peut parvenir à faire cesser 

le bruit. 

Il s'adresse aux huissiers : « Messieurs, leur dit-il , il 

faut donc que je fasse votre service ? » 

Un des audienciers, s'adressant au public : Messieurs, 

si vous continuez, nous allons faire évacuer la salle. (Rire 

général.) 

On continue l'audition des témoins, qui confirment tous 

les faits énoncés dans l'acte d'accusation. Plusieurs vien-

nent affirmer que la femme Chabot a dit que Rauturier ne 

mourrait jamais d'une autre mort que de celle qu'elle lui 
donnerait. 

M. le président fait donner lectnre des procès-verbaux 

d'exhumation de Rauturier et de Marlinie Chabot le 17 

mai 1844. Nous les reproduisons, à cause du soin et des 

précautions extrêmes qui ont été prises. 

MM. Flandin et Danger ont dit qu'il serait à désirer 

qu'on s'acquittât partout des missions de cette nature avec 

la même prudence et les mêmes précautions. 
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Audience du 23. 

Génusson : Dans le mois de décembre dernier i 

à laquelle je travaillais pour le nommé Chabot 'j
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Je 

rant à Saint-Michel, celui-ci vint un jour me tro' .
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moi pour me confier ses peines et m'engager à rn^
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^
ez 

avec lui dans sa maison, afin de tâcher de ra t Ten^ 
bonne intelligence entre lui et sa femme- il

 me
 dit

Der lâ 

femme voulait le quitter, et qu'il craignait auVi?
Uesa 

jouât un mauvais tour, c'est-à-dire qu'elle l'ernoo 

il paraissait la craindre d'autant plus, disalt-il
 1SOn

,
Dât

ï 

avait été soupçonnée d'avoir empoisonné son n^
Ue

-"' 

mari. Je me rendis en effet chez Chabot, et je fis d '
er 

montrances à sa femme. Le nommé Niveau, boula
 re
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l'Aiguillon -sur-Mer, m'a déclaré un dimanche chez^ * 

et en présence d'un sieur Frouard, cultivateur à l'A'
m

°'' 
Ion, qu'on lui avait dit que le mari de la femme Clft' 

vis, et qui : 

man geait toujours à la table des domestiques dan-i 

crainte où il était d'être empoisonné par sa femme i 

brigadier de gendarmerie de Saint-Michel m'a dit à 

que Chabot lui avait fait connaître cette circonstan"^ 
qu'il ne mangeait jamais d'aucuns mets avant «Tr 3U 

Les époux Chabot sont débiteurs envers M. 1' 

Boisseau d'une rente viagère de 1,440 fr.; sur les i 

vaises impressions qu'on m avait données sur le co 

abbé 

m au-

ra pte 

L Mme Chabot, je pansai que lo beurre qui nous avait ete 

anoorté était empoisonné. Je ma rendis de suite auprès 

de M l'abbé Boisseau ; je lui fi* part de mes so ipçons. 

ïl fut convenu entre nous que nous n en parlerions a per-

reste pendant que j'allais au champ travailler avec les do-

mestiques. J'entrais quelquefois dans la laiterie. Cette ser-

vitude a bien environ cinq mètres sur chaque face. Des 

é. helettes régnent tout autour ; la première est à 40 cen-

timètres environ du sol, et les autres sont espacées au-

dessus de celle-ci à des distances à peu près égales. Au 

milieu de la laiterie, c'est-à-dire à deux mètres environ 

des échelettes, se trouve la barate, qui est montée avec 

une manivelle pour faciliter la façon du beurre ; puis, ou 

avait une petite table qui était placée le plus souvent au 

milieu de la laiterie et sur laquelle on appuyait les ja-

deaux pour arranger le beurre. la n'ai jamais vu de tui-

les ni de vases contenant de l'arsenic sur les échelettes. 

Jatnaisla femme Chabot ne nous aprévenufS qu'ilyen eût. 

Je me rappelle bien que , vers la prime, elle débaucha le 

petit domestique pendant une journée. Quelques jours 

après, je lui demandai pourquoi il n'était pas venu travail-

ltr avec nous ; il fit quelques difficultés pour me le dire ; 

enfin', il m'avoua que la femme Chabot l'avait envoyé à 

Luçon , mais il ne voulut pas me dire chez qui il avait 

été et ce qu'il avait été y faire. La femme Chabot ne m'a 

jamais rien dit, et je ne loi ai jamais rien vu faire. 

Les témoins Niveau, Robin, Rossignol, Chantreau, Ou-

vrard et Marie Chartier sont entendus, et confirment les 
dépositions précédentes. 

Madeleine Cornet, veuve Pacaud : Quinze jours envi-

ron avant la Toussaint 1839, Rauturier, premier mari de 

la femme Chabot, tomba malade : on disait que c'était à 

la suite d'une ribotte ; malheureusement, il est vrai que ce 

pauvre homme avait l'habitude de s'enivrer. Je fus le 

voir trois ou quatre fois pendant sa maladie. H se plaignait 

de douleurs dans le corps, il vomissait et avait des coli-

ques. J'ai bien vu la femme Chabot lui donner à boire, 

mais elle prenait le breuvage dans un pot où il était pré-
paré d'avance. 

Je ne lui ai jamais rien vu mettre dans ses tisanes. La 

L'an 1844, et le 17 mai, nous, Félix Boncenne, juge d'ins-
truction de l'arrondissement de Fontenay-le-Comte, accom-
pagné de M. Gaillard, procureur du Roi, et assisté de M. Em -
manuel Deslandes, greffier, en présence de MM. Amélineau, 
maire de Saint Michel-en-l'Herm ; Mercerot, juge de paix du 
canton de Luçon ; M. le commissaire de police audit Luçon ; 
Texie»-, brigadier de gendarmerie à Saint-Michel-en-l'Herm ; 
Nouhaud, pharmacien à Luçon ; Potier, docteur-médecin à 
Fontenay, et Braut, professeur de physique et de chimie au 
collège de Fontenay, déférant à notre ordonnance en date 
du 15 de ce mois, nous nous sommes transporté au chef-
lieu de la commune de Saiut-Michel en-l'Herm, canton de 
Luçon, pour y faire procéder à l'exhumation des deux cada-
vres de Louis Rauturier, premier mari de la femme Chabot, 
inculpée de divers empoisonnemens; et de Martinie Chabot, 
fille de son second mariage; où, étant arrivés, nous avons fait 
procéder aux opérations sus-désignées, ainsi qu'il suit, et hors 
de la présence de l'inculpée, qui a refusé formellement d'as-
sister et de se faire représenter à ces mêmes opérations. 

On nous a conduits au cimetière de la commune de Saint-
Michel-en-l'Herm, situé à l'entrée du bourg, au sud du che-
min qui conduit de Luçm audit Saint-Michel, et dont le sol 
est purement calcaire. Nous avons tout d'abord constaté par 
des dépositions de témoins l'identité des deux tombes que 
nous nous proposions de faire ouvrir. La première, celle de 
Louis Rauturier, eit située à 36 mètres au nord de la croix 
qui est placée à peu près au centre du cimetière. Elle nous a 
été désignée par le fossoyeur qui a creusé la fosse, par le sa-
cristain qui assistait à la cérémonie funèbre, et le tailleur de 
pierre qui a édifié le monument placé sur cette fossé. Ce mo-
nument lui-même porte l'inscription suivante : « Ci-gît le 
corps de Louis Rauturier, époux de Rose Pillenière, âgé de 41 
ans, décédé à la Cabane-de-Joséphine, commune de Saint-Mi-
chel-en-l'Herm, le 4 novembre 1839. Il tut bon père et bon 
époux.—Arrête ici, passant, et prie Dieu pour le reoos de son 
âme. » 

La seconde, celle de Martinie Chabot, morte le 15 novem-
bre dernier, âgée de deux ans environ, nous a été montrée 
par le sacristain qui a fait la fosse et l'inhumation ; elle est 
placée à 14 mètres au sud de la croix, et n'est recouverte 
d'aucun monument. Les deux tombes sont séparées entre el-
les par une distance de SO mètres. 

L'identité ainsi établie, nous avons requis les travailleurs-
nous avons fait prêter aux trois experts sus-désignés le ser-
ment de bien et fidèlement s'acquitter de leur mission et 
nous les avons invités à procéder à l'exhumatton des deux'ca-
davres. Ils ont commencé par celui de Louis Rauturier. Des 
tranchées ont été faites avec soin autour de l'emplacement oc-
cupé par la bière, avec les plus grandes précautions, de la 
terre qui la recouvrait. 

MM. les experts ont recueilli dans une caisse en bois pré-
parée d'avance 17 kilogrammes ou environ de la terre qui 
recouvre le cercueil à une profondeur de 40 centimètres à 
partir du sol. Nous avons à l'instant même fermé cette boîte 
et l'avons de plus scellée et cichetée ne varielur. Arrivés i 
la partie supérieure de la b ère, nous avons remarqué q«ë 
les planches de dessus étaient brisées et affaissées sur le ca-
davre. Cette bière est en bois de sapin; on a écarté doucement 
les débris de cette couverture et l'on a découvert le sque-
lette d'un homme couché sur le dos, la tête renversée sur 
le côté et détachée du corps. Les débris ont tous été recueil-
lis dans une forte boîte en bois de chêne. On y a joint les 
débris des planches de la partie inférieure du cercueil. Cette 
boîte a été à l'instant fermée par nous, et nous l'avons scel-
lée et cachetée ne varielur comme la première. 

Enfin, messieurs les experts ont rempli un bocal do verre 
noir avec de la terre prise immédiatement au-dessous d» la 
bière; nous avons scellé ce bocal, et nous lui avons donné 
comme point de reconnaissance le n" 1. Cette première opé-
ration étant terminée, nous avons clos la présente séance à 
six heures du soir, et nous avons renvoyé â demain 18 cou-

rant, cinq heures du matin, la reprise des opérations "rela-
tives au cadavre de Martinie Chabot. Avant de nous retirer 
nous avons confié toutes ces pièces de conviction à M le bri-
gadier de gendarmerie, qui. les a déposées à la gendarmerie 
dans un meublé fermant à clé, et nous nous sommes nantis 
de la clé de ce meuble. Et le samedi 18 mai 1844, à cinq heu-
res du matin, nous étant transportés au cimetière accom-
pagnés comme ci-devant, nous avons indiqué aux' travail-
leurs la iosse de Martinie Chabot, dont l'identité avait été re-
connue la veille. Messieurs les experts ont dirigé l'opération; 
des tranchées ont été faites comme pour l'exhumation de Rau-
turier. A une profondeur de quarante en ti mètres du sol et 
immédiatement au-dessus de la bière, on a recueilli dix sept 
kilogrammes de terre dans une boite en bois neuf, qui a été à 
l'instant même cachetée et scellée par nous ne varielur Con-
tinuant la louille, on est arrivé au cercueil ; il est en bois ee 
sapin, et démontre par sa longueur qu'il contient les restes 
d'un enlaut de deux ans, ou environ; il est parfaitement 
conservé, et on a pu l'enlever intact pour le déposer sur une 
table de bois neuf préparée à cet effet. MM. les experts ont 
alors procédé à l'ouverture de ce cercueil ; on a trouvé le 
corps d'un enfant, enveloppé dans un linceul de fil et coiffé 
d'un petit bonnet assez bien conservé ; les chairs qui recou-
vrent les membres, la figure surtout, sont dans uu état de 
détérioration très avancé. Tout le cadavre a été enlevé avec 
adresse de la bière, toujours enveloppé de son linceul, et dé-

fêmme en eût goûté elle-même. Je dois dire encore a ^ 

pendant que je travaillais chez les époux Chabot j'ai ' 

marqué que sa femme traitait cruellement une petite fin' 

âgée d'environ deux ans, et qui était malade depuis a 

sez longtemps; elle ne lui donnait à manger que du e ^ 

pain d'orge et des pommes de terre; elle la frappait et? 

jelait à terre. Je ne l'ai jamais vue agir autrement pendant 

six mois que j'ai travaillé dans cette maison. Cette mal 

heureuse petite fille, privée trop longtemps, sans doute" 

d'alimens, dévorait avec avidité la nourriture grossière' 

et malsaine dont je vous ai déjà parlé et qui ne variait ia 

mais. Aussi, cette enfant a-t-elle fini par périr. Dans 

une nuit où j'étais resté couché chez les époux Chabot et 

dans une chambre contiguë à celle où l'enfant était elle-

même couchée, ses cris m'empêchèrent de dormir toute 

la nuit, et me déchirèrent le cœur, sans que sa méchante 

mère songeât seulement à lui porter le moindre secours 

Le père lui-même ne disait rien; mais je ne l'ai jamais 

vu maltraiter son enfant. Les cris de cette enfant consis-

taient à demander toujours à boire, à boire; mais la mal-

heureuse mère l'a laissée mourir sans vouloir lui en don-

ner. Cette malheureuse enfant m'a paru avoir une gran-

de inflammation à l'intérieur, sans que je puisse en dé-
terminer la cause. 

On passe a l'audition des temoius à décharge assignés 

à la requête de la femme Chabot : ils sont au nombre de 

dix, et ne déposent que de faits insignifians. Presque tous 

viennent dire que Rauturier buvait avec excès, et que 

Marlinie Chabot n'était pas traitée par sa mère aulrement 

que ses frères et sœurs. 

La séance est levée et renvoyée à onze heures. 

La foule s'est encore augmentée. Plus le dénoûment 

de ce drame approche, plus le public est impatient ei 

avide. M. le président donne des ordres pour que per-

sonne n'entre dans l'intérieur de la salle pendant la dis-

cussion. 

M. le procureur du Roi se lève, et prononce, au milieu d'un 
profond silence, son réquisitoire, dans lequel il soutient 11 

culpabilité des deux accusées. Il faut faire une différence en-
tre elles, dit-il ; mais contre les deux il faut une condamna-
tion. La société, justement alarmée, attend de vous un double 

exemple, sévère, efficace. 
M. le procureur du Roi combat l'opinion de MM. Datiyr 

et Flandin au sujet des terres arsenicales, avec l'avis de MJ. 
Orfila et Ollivier (d'Angers), et ii termine en repoussant l 'i-
dée des circonstances atténuantes en faveur de la femme 
Chabor. 

Me Louvrier, défenseur de la fille Angélique Billaud, f « 
parole : il trace à grands traits l'histoire de la vie et des jeu-
nes années de sa cliente. Il appelle 1 intérêt du jury sur c* 

pauvres filles de nos campagnes pour lesquelles ''^J' 04 ,110 " 
n'a rien fait, et qui, à raison de leur position et de le 
pauvreté, sont dans l'impossibilité de recevoir les mental 
de la civilisation. 

Pendant toute cette partie de la plaidoirie de son défense , 
la fille Billaud fond en larmes et reste sous le coup a»" 
émotion qui paraît toucher le jury et tout l'auditoire. 

Puis le défenseur s'emparant des dernières paroles pro »J 
'cées par M. le procureur du Roi contre la femme Cnano , 
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carrière,°en sauvant cette tête placée depuis tant 

jwessous le couteau. Quand il n'y a pas de circonstan-
atténuantes dans la ciuse, on les trouve dans son cœur. 

M le procureur du Roi réplique, et M" Louvrier se lève im-
Miatement pour lui répondre. Il discute la prévention sous 

mis ses points de vue et met en saillie des aperçus nouveaux 
In faveur de sa cliente. Si vous avez le cœur serré, dit- il en 
^minant, par les exigences du devoir; ah! que la rigueur 

do votre ministère soit allégée en ce jour par le bonheur 

d'un acquittement. . 
jpMoreau répond a son tour en quelques mots, puis M. le' 

président fait avec impartialité le résumé des débats, et don-
ne au jury lecture des nombreuses questions à résoudre. 

La femme Chabot, qui n'a pas versé une larme j usqu'à 

ce moment, paraît .en proie à une violente émotion. 

L'heure où son sort va se décider a sonné, et la solennité 

de ce moment produit sur elle un vive impression. 

Pendait la délibération du jury, qui a duré deux heu-

res un tumulte épouvantable a lieu dans la salle d'au-

dieùce. Les huissiers, la force armée, sont impuissans à 

dominer le bruit. _ , .■ 
Enfin, M. le chef du jury parait. Un silence religieux 

s
'é ablit, et l'on entend la déclaration suivante : 

Sur les trois questions relatives à Angélique Billaud : 

Non l'accusée n'est pas coupable. (Mouvement.; 

En ce qui concerne la femme Chabot : 

Sur l'empoisonnement de Rauturier : Oui, l'accusée est 

coupable; ■ _ . 
Sur la tentative d'empoisonnement contre M. Boisseau : 

Oui, l'accusée est coupable ; 
Sur l'empoisonnement de Martinie Chabot : Non, l'ac-

cuse n'est pas coupable ; 

Sur la complicité d'empoisonnement sur la personne de 

sa mère : Oui, l'accusée est coupable; 

Sur la complicité d'empoisonnement sur Rose Berge-

rau : Non, l'accusée n'est pas coupable ; 

Sur la complicité d'empoisonnement sur Emilie Berge 

rau : Non, l'accusée n'est pas coupable. 

Oui, à la majorité, il existe en faveur de la femme Cha-

bot des circonstance!} atténuantes. (Rumeur prolongée.) 

Nous entendons non loin de nous une voix qui dit assez 

haut dans la foule : « C'est une protestation contre la pei-

ne de mort. » 

M. le président prononce l'acquittement d'Angélique 

Billaud. 

Pendant quelques minutes cette fille reste immobile sur 

son banc ; enfin elle se lève, et nous la voyons, avec son 

père et sa mère, suivre M" Louvrier, qui vient de quitter 

l'audience. Tous les trois, en pleurant, remercient le dé-

avait éprouvé un mois auparavant. 

«Hier matin, ses parens, en allant le visiter, le trou-

vèrent en proie à des convulsions effrayantes; pendant la 

nuit l'infortuné avait lacéré avec ses dents ses draps et 

couvertures. On l'a fait transporter immédiatement à 

l'hôpital, et les médecins qui l'ont visité ont reconnu en 

lui tous les symptômes d'una rage assez avancée pour ne 

laisser aucun espoir. .L'autre enfant mordu n'a encore 

éprouvé aucun signe précurseur de la terrible maladie. » 
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mis à présenter la 

la fait 

tenseur des soins et du zèle qu'il a 

défense dans une affaire si délicate. 

Un agent de police s'empare de la fille Billaud, 

j lasser par une voie détournée, et la soustrait à la curiosité 

publique, sans que personne se soit aperçu de sa dispari-
tion. 

Cinq factionnaires échelonnés sur les marches du Pa-

lais peuvent à peine contenir la foule qui veut une fois 

encore voir la femme Chabot. 

Au-dedans le pius profond silence se maintient. M. le 

procureur du Roi demande la condamnation de la femme 

Chabot aux travaux forcés à perpétuité. La Cour, après 

avoir entendu le défenseur, condamne la femme Chabot 

aux travaux forcés à perpétuité, et à l'exposition, qui au-
ra lieu à Saint-Michel- en Lherm. 

beux heures après, notre ville avait repris son aspect 

accoutumé : les rues étaient silencieuses, désertes. MM. 

esi chimistes de Paris quittaient la Vendée pour se rendre 

•intes, ou une accusation de parricide par empoison-
nent nécessitait leur présence pour le 28. 
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— Le Tribunal de commerce, à son audience de ce jour, 

présidée par M. Bourget, a fait donner lecture publique 

et ordonné la transcription sur ses registres d'une dépê-

che de M. le préfet de la Seine à M. Carez, président du 

Tribunal, lui donnant avis que, par lettre du 2 octobre 

courant, M. le ministre des affaires étrangères lui avait 

annoncé que l'exequatur du Roi avait été accorde à M. Ro-

bert Walsh, nommé consul des Etats-Unis à Paris. 

En conséquence, M. Robert Walsh pourra, ainsi que 

le chancelier dont il fera choix, vaquer librement à 

l'exercice public des fonctions qui lui sont conférées. 

— Des ordres viennent d'être donnés par M. le minis-

tre de l'intérieur pour transférer à Doullens les six con-

damnés politiques qui étaient encore détenus au Mont-

Sain t-Michel. 

Un journal annonce aussi qu'une amnistie va être ac-

cordée à tous les condamnés politiques réfugiés en Angle-
terre. 

— La collecte de MM. les jurés de la première quin-

zaine de ce mois a produit la somme de 261 fr., qui a été 

attribuée, par portions égales de 65 fr. 25 c, à la colo-

nie de Mettray, à c lie établie à Petit-Bourg, à la société 

de Saint-François Régis et à celle fondée pour l'instruc-
tion élémentaire. 

—• Dans la soirée du 28 décembre 1843, le maréchal-

des logis Bierrard était de service au théâtre du Panthéon. 

Il y avait conduit sa femme et deux individus qui se fai-

saient passer pour mariés, et qui avaient habité précé-

demment la même maison que les époux Bierrard. Le 

jeune couple avait manifesté très vivement le désir d'as-

sister à la représentation d'un drame, alors célèbre dans 

le quartier Saint-Jacques ; Bierrard, avec toute la cour-

toisie d'un garde municipal, leur avait procuré des bil-

lets de faveur ; on s'était rendu ensemble au théâtre du 

Panthéon, et Mme Bierrard avait pris place dans une loge 

avec M. et Mme Louis. Le spectacle absorba d'abord tou-

te l'attention de la femme Bierrard, mais bientôt elle crut 

remarquer chez les époux Louis une agitation et une in-

quiétude qui ne paraissaient pas naturelles, et qui ne pou-

vaient être le résultat des émotions dramatiques. Ils sui-

vaient avec affectation les moindres gestes de Bierrard, 

et de toute la soirée ils ne le perdirent point de vue. 

En rentrant à -leur domicile, les époux Bierrard ne 

découvrirent que trop vite le premier mot de cette énig-

me. Leur porte était grande ouverte, et leur modeste mé-

nage avait été complètement dévalisé. On leur avait pris 

des draps de lit , des serviettes, des chemises d'homme 

et de femme, d'autres effets, une écharpe en soie, quel 

ques bijoux ; enfin , on s'était emparé de leurs écono-

mies s'élevant à 65 francs. Leurs premiers soupçons se 

portèrent sur les deux individus auxquels ils avaient si 

bénévolement procuré le spectacle ; toutefois, en l'absence 

de charge précise, une instruction criminelle était impos-

sible. 

Mais une femme Richard, ayant uu jour reconnu sur 

Amédée Louis une chemise qu'elle avait faite pour Bier-

rard, et ayant eu connaissance des soupçons de ce dernier, 

n'hésita pas à accuser Louis d'avoir volé cette chemise. 

Louis se récria ; il sortit pour aller chercher des témoins 

de ce qu'il appelait une diffamation et rentra avec deux 

personnes. 

Malheureusement pour lui , vers cette époque la police 

mit la main sur un nommé Perrin auquel d'ancienne 

aventures judiciaires interdisaient le séjour de Paris. Il 

était porteur de fausses clés nouvellement fabriquées et 

ne put nier son affiliation avec des voleurs. 

Il fit donc ses aveux à la justice, et, entre autre méfait 

qu'il confessa, il se dénonça comme auteur du vol commis 

chez Bierrard. Il déclara que Victoire Louis, de laquelle 

il avait appris que les époux Bierrard devaient passer la 

soirée du 28 décembre au théâtre du Panthéon, lui avait 

remis une clé ouvrant leur logement. L'instruction vint 

établir que Perrin et Louis avaient été précédemment dé-

tenus ensemble à Gailion, et se connaissaient parfaite-

ment. On apprit enfin que Victoire était la soeur, et non la 

femme de Louis. 

Par suite de ces faits, et malgré les dénégations éner-

giques et absolues de Louis et de sa sœur, Charles Perrin, 

ouvrier zingueur, âgé de soixante-huit ans; Amédée 

Louis, menuisier, âgé de vingt-six ans, et Victoire Louis, 

marchande ambulante, âgée de vingt-huit ans, ont été 

traduits devant le jury, le premier, comme auteur, les 

deux autres complices du vol commis au préjudice de 

Bierrard. Perrin est un vieillard proprement vêtu ; Vic-

toire Louis est une brune dont les traits sont réguliers et 

pièce de 5 francs, je ne serais pas dans la paine ; j'aurais 

pu payer à mon propriétaire 3 francs que je lui devais. 

Mais je n'avais pas le sou , et j'ai été obligé de faire ce 

vol. Pourtant, à Gailion, je n'avais fait que du bien à 

Louis ; je lui avais rendu service pour plus de 5 francs ! 

M. le président : Votre dénonciation serait une bien 

mauvaise action : ce serait abominable. — R. Eh bien ! 

Monsieur, elle est fausse. 

Lecture des révélations écrites de Perrin est donnée au 

J"y. 

L'accusé persiste à rétracter sa dénonciation . 

Amédée et Victoire Louis nient toute participation au 

vol. 

M. le président : Comment se fait-il qu'on ait trouvé 

chez tous deux des serviettes volées chez Bierrard ? 

La fille Louis : Ces serviettes m'ont été données, il y 

a quatre ans, par un de mes amans. 
D. Dont vous ne savez pas le nom, peut-être? — R. 

Pardon, je l'ai fait connaître à M. le juge d'instruction. 

M. l'avocat-général : Ouf, vous avez donné un nom 

imaginaire... Du moins cat individu n'a pas été décou-

vert. 

M. le président : Perrin, vous avez dit que vous aviez 

partagé avec la fille Louis les objets volés, et que vous 

aviez bu du cassis avec elle, le lendemain du vol. Pour-

quoi avez-vous accusé cette fille, puisque c'est à son 

frère que vous en vouliez? 

L'accusé : Quand j'allais chez madame, et qu'elle me 

donnait quelque chose à manger, elle me le jetait comme 

à un mendiant !... 
M. le président adresse à Louis et à sa sœur des re-

montrances très sévères sur la nature des rapports qui 

Buraient existé entre eux, et sur ce qu'ils se faisaient 

passer ponr le mari et la femme. 

Mme Bierrard est entendue. Elle a toujours pris pour 

le mari et la femme Amédée Louis et Victoire. Celle-ci, 

dont la conduite était régulière, avait un jeune enfant 

dont Louis se disait le père. 

M. le président : Vous voyez, accusés, qu'il s'élève 

contre vous de graves soupçons... 

Le sieur Lecœur, aubergiste, dit que Perrin et la fille 

Louis sont venus chez lui boire du cassis. Ils parta-

geaient une écharpe de soie lorsqu'un verre se cassa, et 

le cassis se répandit sur l'étoffe. 

M. le président : Perrin, vous avez parlé vous-même 

de ce verre cassé. Vous voyez que cela corrobore singu-

lièrement vos premières déclarations. 

Perrin : Je suis allé chez monsieur avec une autre 

femme, et c'est ce jour-là que le verre s'est cassé. Quand 

j'ai fait des révélations à M. Allard, je me suis souvenu 

de cela, et je m'en suis servi. 

D. Comment se nommait cette femme? — R. Made-

leine. 

M. le président lit les dépositions de Bierrard et da la 

femme Bichard, qui auraient vu sur Louis une chemise 

qu'elle avait faite pour Bierrard. 

Ce témoin a ajouté que les époux Louis faisaient bom-

bance chez elle, prenaient du punch, mangeaient de la 

volaille 

On entend plusieurs témoins à décharge qui donnent 

des renseignemens favorables sur Louis et sa sœur. 

M. l'avocat-général Glandaz soutient l'accusation. 

M' Faurie plaide pour Perrin. 

M' Hippolyte Comte et M" Frédéric Arnaud présentent 

la défense d'Amédée et de Victoire Louis 

Perrin est condamné à vingt années de travaux forcés 

avec exposition publique. 

Louis, à cinq années de travaux forcés sans exposi 

tion. 

La fille Louis ayant obtenu des circonstances atténuan-

tes, a été condamnée à quatre années d'emprisonnement. 

— Le 1" Conseil de guerre , présidé par M. le 

colonel Salleyx, du 71* régiment d'infanterie de ligne, 
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M. le président rappelle à Perrin qu'il a subi dans sa 

longue carrière plusieurs condamnations sévères, et no-

tamment qu'il a été condamné par la Cour criminelle de 

la Seine, sous l'empire de la législation de 1791, à qua-

torze années de fers, pour vol qualifié. On lui représente 

des fausses clés, des monseigneurs, des pinces, des limes, 

des ciseaux, un étau, qui ont été saisis sur lui. Il convient 

que tous ces instrumens, fabriqués par lui, étaient des-

tinés à des voleurs. Une question sera posée au jury sur 

la fabrication de ces fausses clés. 

D. N'est-ce pas dans l'intention de commettre des vols 

.MA^ypuR,^.\j'tki^pj/en.ï!ftip^ prirne? -
tes par l'art. 2185 du Code civil seront faites par un huissier 
commis, et qu'il serait difficile de penser qu'en parlant de 
ces notifications, la loi n'a voulu désigner que l'exploit même 
de notification; 

» Que d'après les principes posés, le fait reproché à G... 
ne saurait constituer la postulation, laquelle ne peut consis-
ter que dans l'usurpation habituelle des fonctions d'avoué, et 
qui ne peut se concevoir sans l'assistance et la complicité d'un 
avoué; 

» Attendu qu'auciine contestation n'est élevée sur l'inter-
vention du syndic des huissiers; 

» Par ces motifs, le Tribunal reçoit l'intervention du syn-
dic de la chambre des huissiers, et, faisant droit, déclare le 
syndic des avoués mal fondé dans sa demande; en consé-
quence l'en déboute, et le condamne aux dépens envers toutes 

les parties. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Devinck.) 

Audience du 16 octobre. 

avocats des parties en 
ouï également M. le procureur 

INDUSTRIELLE. — LA POUDRE DE 

— CONTREFAÇON. — POUVOIR DES 

USURPATION DE PROPRIÉTÉ 

SELTZ. PROSPECTUS. -

HUISSIERS. 

Le nom de poudre de Seltz étant tombé depuis longtemps 
dans le domaine public, ne peut être revendiqué comme 
étant une propriété industrielle. 

jugera, dans sa séance de vendredi 18 courant, un ex-

capitaine du 23' régiment de la même arme, accusé de vol 

et d'abus de confiance au préjudice d'un soldat de sa corn 

pagnie. Les faits de cette cause remontent à l'époque de 

l'expédition de Médéah, en 1840, alors que le 23' de li-

gne servait en Afrique. Le capitaine aurait reçu du père 

d'Un jeune soldat une somme d'argent destinée à 

faire remplacer; mais ce dernier étant mort subitement 

le capitaine aurait gardé la somme. 

Cet officier a déjà été traduit, il y a deux ans, devant 

le même Conseil, sous l'accusation de faux en écriture 

de comptabilité, mais il a été acquitté. 

M* Crémieux, qui avait assisté l'ex-capitaine lors de 

sa première affaire, est chargé de la défense. 

— Dimanche dernier, vers onze heures du soir , les 

cris : « A l'assassin ! arrêtez! arrêtez! » firent tout à coup 

retentir le passage Brady, faubourg Saint-Denis. On vit 

en même temps un homme en bras de chemise, un cou-

teau à la main, parcourir ce passage avec rapidité, tan-

dis qu'un autre personnage, celui qui avait fait enten-

dre des cris de détresse, tombait baigné dans son sang 

sur les dalles de ce passage. 

Plusieurs marchands sortirent de leurs boutiques, mais 

aucun n'osait arrêter l'homme qui fuyait armé de son 

couteau, lorsqu'une femme eut la présence d'esprit de 

pousser la grille du passage au moment où le fuyard al-

lait la franchir. Plusieurs personnes survinrent alors, et 

il fut arrêté. En même temps on ramassait le malheureux 

tombé sur le carreau, et dont les intestins sortaient à tra-

vers les larges blessures qu'il avait reçues à l'abdomen. 

Conduit chez M. le commissaire de police du quartier, 

le meurtrier soutint qu'il n'avait frappé qu'à son corps 

défendant; mais on sut bientôt qu'il avait été le provo-

cateur. Voici, en effet, ce qui était arrivé : Trois jeunes 

gens sortant de chez un marchand de vins, rue du Fau-

bourg St-Martin, se dirigeaient vers le boulevard, et l'un 

d'eux, après avoir payé la dépense, frappait sur ses poches 
L.-j~ - J :-»-î*. * .^«wYwmte-ifti-i'îS tiiîRfl-a-uria roTau 17 

mai 1819, puisque la provocation en duel, lorsqu'elle n 'est 

suivie d'aucun effet, ne constitue point par elle-même un délit 
prévu par la loi ; 

> Que si, au contraire, le duel a pour résultat un meurtre ou 
(les blessures volontaires, ces crimes ou délits sont punissables 
d après les dispositions générales du titre 2, chapitre 1«, sec 
tiens l» et 2« du Code pénal, relatif aux crimes et délits contre 
tes personnes ; 

» Astendu que, d'après ces princines, on ne peut considé-
rer comme complice, par provocation, de la blessure à lui 

taite l individu qui l'a reçue dans un duel, alors même qu'il 
aurai ete le provocateur de ce duel, parce qu 'on ne saurait 

blœsure
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» Attendu qu 'il résulte des faits relevés par l 'arrêt attaqué, 

?tl »/f e? r Malleveau aurait proféré publiquement, le 7 juil-
let 1844, dans un café à Nantes, des injures et des menaces 
envers le sieur Crozols, officier au 21» régiment de ligne ; que, 

par suite, un duel à l'arme blanche ayant eu lieu entre eux 
le a du même mois, le sieur Malleveau a reçu une légère bles-
sure au bras droit; que, sur la poursuite à laquelle ces faits 
ont donne heu, le sieur Crozols a été déclaré coupable de 

b essure volontaire avec des circonstances atténuantes, et a été 

condamné à 100 francs d'amende par jugement du Tribunal 
de police correctionnelle de Nantes, du 16 août 18ii 

une célérité sans exemple ailleurs. Un ancien chancelier , 

lord Eldon, avait coutume dédire qu'il ne savait vraiment 

pas ce qu'il fallait faire en Ecosse pour éviter de passer 

pour marié. En effet, conformément à une certaine dispo-

sition du droit romain, adoptée dans ce pays, la promesse 

de mariage vaut mariage, si elle a été suivie de cohabita-

tion, et le juge, sur une simple requête, déclare les gens 

mariés. De pareilles unions sont' peu durables, aussi la 

ustice en prononce -t-elle volontiers la dissolution. 

Dans la Grande-Bretagne et dans l'Irlande, il y a eu, 

de 1840 à 1843, 27 actes de divorce définitivement con-» 

firmés par la Chambre des lords. Ils ont coûté, indépen-

damment des frais faits en première instance devant les 

Cours ecclésiastiques, un prix moyen de 88 livres sterling 

(2,200 fr.). 

Eu Ecosse, où la Cour de session juge les procède di-

vorce en premier et dernier ressort, les frais s'élèvent à 

30 livres sterling (750 fr.) si le demandeur apporte sa 

preuve toute faite par des écrits ou des témoignages non 

contestés ; mais si le défendeur soulève des questions au 

fond ou en la forme, la requête et le jugement ne coûtent 

pas moins de 500 livres sterling (12,500 fr.). Ce dernier 

cas est très rare, et le plus souvent les deux époux sont 

d'accord pour faire prononcer leur séparation. 

— Greenoch, 11 octobre. — Un jeune garçon meunier, 

infatué de son mérite, revenait à Haddington avec quel-

ques amis qui avaient passé comme lui une joyeuse jour-

née. Il paria qu'il embrasserait, sans la mettre en colère , 

la première belle dame ou demoiselle qu'il rencontrerait. 

L'occasion ne se fit pas attendre : une jeune et jolie per-

sonne se présenta seule sur la route. Tommy s'approcha 

d'elle, et lui donna un baiser en disant : « J'ai gagné ma 

gageure ! » Instruite des motifs d'un procédé aussi cava-

lier, la jeune miss ne fit qu'en rire ; mais elle avertit cha-

ritablement Tommy que d'autres auraient pu se fâcher. 

Encouragé par ce succès , il céda quelques instans après 

à la provocation de ses camarades. Apercevant une de-

moiselle entre sa mère et sa tante, ils le défièrent de l'em-

brasser. Tommy n'eut malheureusement pas le temps 

d'exécuter son entreprise audacieuse , ni d'en demander 

excuse. Les trois dames crièrent au voleur ! et Tommy 

fut arrêté par les passans. Traduit devant le shériff , il a 

été condamné à quarante jours de prison pour un baiser 

qu'il n'a pas pu donner. 

— IRLANDE (Cork), 10 octobre. — On a lu avec éton-

nement dans la Gazette des Tribunaux du 9 octobre, et 

dans tous les journaux qui ont reproduit son article, le 

récit d'une altercation entre le président des assises de 

Kanturk et tous les avocats, qui se sont vus obligés de 

déserter l'audience. Notre correspondant nous révèle une 

autre scène non moins étrange entre ce même magistrat , 

M. Allen et ses collègues. 

M. William Allen présidait, en sa qualité de doyen
t

, 

une réunion de tous les magistrats du comté. Il s'agis' 

sait de remplacer pour l'année prochaine, les commis, 

saires chargés d'inspecter la maison de travail de Kan-

turk. En ouvrant la séance, il déclara qu'on l'avait 

porté à son insu sur une liste de candidats, mais qu'il 

était résolu à ne point accepter sa nomination si elle avait 

lieu. 

Le scrutin était terminé, et il ne restait plus qu'à en 

faire le dépouillement, lorsque M. Allen quitta subitement 

le fauteuil en disant : « Je m'aperçois que nos opérations 

sont radicalement nulles. On a oublié de me faire arrêter 

et signer la liste des candidats. » On lui fit observer qu'il 

avait pris connaissance de la liste avant le scrutin, et que 

la formalité de la signature était superflue. « C'est égal, 

dit—il, vous ne me forcerez point à proclamer le résultat 

d'une opération entachée de nnllité.» 

M. Allen fut remplacé immédiatement par celui qui lui 

succédait dans l'ordre de l'âge. Alors il se ravisa et vou-

lut reprendre le fauteuil. «Il ne fallait pas l'abandonner, dit 

M. Freeman, l'un des jeunes magistrats; nous ne sommes 

pas ici pour servir de jouet à vos caprices. » 

« Faites comme vous voudrez, reprit M. Allen, je reste 

ici, et je ne signerai pas le procès-verbal. Moi seul j'ai le 

droit de présider. Je déclare donc nuls et non-avenus tous 

les actes de l'honorable assemblée. » 

M. Freeman : C'est vous qui risquez de la déshonorer 

par vos actes, qui sont ceux d'un vrai maniaque. 

M. Allen : Monsieur Freeman, si j'étais plus jeune, 

vous ne me parleriez pas ainsi. 

M. Freeman : Monsieur Allen, lors même que TOBS se-

riez plus jeune, je ne ferais pas plus de cas de vos obser-

vations. 

M. Allen : Monsieur Freeman, vous êtes un infâme po-

lisson. (Infamous scoundrel). 

M. Freeman se retire dans un état de surexcitation dont 

il serait impossible de donner une idée. 

Tous les magistrats présens se récrient et disent : 

« Monsieur Allen, vous avez insulté notre collègue, vous 

en rendrez compte au lord-lieutenant d'Irlande. » 

On achève, au milieu du tumulte, le dépouillement du 

scrutin. M. Freeman est proclamé l'un des administra-

teurs ; quant à M. Allen, il n'avait obtenu qu'une seule 

voix, probablement la sienne. 

Les collègues de ce magistrat maniaque sont décidés à 

donner leur démission en masse si le lord-lieutenant d'Ir-

lande, et à la dernière extrémité, le gouvernement de 

Londres, ne leur rendent pas justice. 

— ETATS-UNIS (Pittsburh), 14 septembre. — Plusieurs 

villageois qui se rendaient à un marché éloigné avaient 

fait arrêter leurs voitures à quelque distance de la ville, 

et toute la caravane soupait tranquillement, lorsqu'un in-

connu se mit à les injurier sans aucune provocation, et à 
leur jeter des pierres. 

Une femme et un enfant étaient déjà renversés par ce 

furieux, et il allait assommer la mère, lorsque des passans 

le saisirent et délibérèrent sur ce qu'ils devaient faire de 
lui. 

- ^, , — .„ _— *~-r «. par ap-
plication des art. 511 et 465 du Code pénal ; mais que le sieur 
Malleveau a été relaxé da la poursuite sur le chef de préven 
tion, d avoir provoqué, par des injures ou menaces proférées 
d.aiis-4ui lieu public, la blessure qu'il a reçue ; 

qu'aucune plainte n'ayant été portée contre lui 

TJn -vrwacrAnr nui nncccyl à r»V>r.-cT «-.l r.* ™..î IJL 

Le sieur Pion-Roux, partie saisie, porta une plainte, dans 
laquelle il articulait que des entraves avaient été apportées 
a la liberté des enchères et M» Contamin, comme complice 
de ce délit, fut condamné a 1,000 francs d'amende. Sur l'ap-
pel, cette condamnation fut confirmée par un arrêt de laCoùr 
royale de Grenoble. 

Me Contamin s'est pourvu en cassation, et M» Bonjean, son 
avocat a développé, a l'appui de son recours, uu moyen «i«S 

pénal
 6 1011 deS articles 412

> 59 et 80 i
a

 Code 

M. Quénault, avocat- général, a conclu en -
o8s

 termes • 
L'avoue qui a déposé au sreffe un J „ truies . 

ses cliens, à la suite d'une^ adinTp tr
te de

 ^enchère pour 

forcée; et' qui, nioyennan? une 11 T .^P^oa 

par i'adjudicataire/retire l'acte de "ZjhkT^™^ 
pas complice du délit commis par cet ad „?* • ^t' 1 

prévu par l'art 41" H„ fnL - . adJ udlcataire, délit 

Ranime eTne ^aïu ont
 e
 fâïhT^r ̂  ' 

messes, auront écarté les eiichérlseurs^ '
 d

°
US

 °
U pr

°' 

J ̂ eâVénScé!8 C °Ur r°yale d'e G™<*.e P- M* 

enchère, et en 1a supprimant effectivement, aidé et assiste 
avec connaissance de cause l'auteur d'uu dé it qui cousis ait 

^L^ZS issears ' dansles fait8 ^' oat ̂ é " 
Mais, dit-on, les surenchérisseurs qui auraient eux -mê-

mes' agrée des dons ou promesses pour retirer leur sur-
enchère ne seraient pas réputés complices du délit. L'avoueî 
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cas, on lui administrera sur-le-champ trente coups de 

bâton sur le dos, et ensuite on le conduira dans une mai-

son de force, où il restera cinq années, en recevant à cha-

que anniversaire du jour qui aura été fixé pour son exé-

cution à mort, trente coups de bâton. Apres l'expiration 

de ces cinq années, on me rendra compte de la conduite 
qu'il aurait tenue et de son état moral. » 

Le condamné écouta avec le plus grand recueillement 

les exhortations de l'ecclésiastique, et il se montra si con-

trit et si repentant, qu'on le jugea digne d'obtenir la com-
mutation de peine que le roi lui accordait. 

Pendant les cinq années qu'il passa dans la maison de 

force, il tint une conduite irréprochable, et sur le rap-

port qui en fut fait au roi, à l'expiration de cet espace de 

temps S. M. ordonna qu'on le transférât à une maison 

de simple détention pour cinq autres années, en prescri-

vant qu'au bout de celles-ci on lui donnerait de nouveaux 

renseignemens sur l'individu en question. 

Cet homme persévéra dans la boune voie, son amen-

dement devint complet, et à la fin des cinq annés de 

simple emprisonnement, le roi le fit non seulement met-

tre en liberté, mais S. M. lui donna une somme d'argent 
pour le mettre à même de gagner sa vie. 

Il en fit un bon usage : il alla se fixer dans la Lithua-

nie prussienne, et il y commença un petit négoce. Grâce 

à un Iravail infatigable , à l'ordre et à l'économie, ses 

affaires prospérèrent -, il parvint bientôt à l'aisance, et 

peu à peu il amassa une très grande fortune, dont il fit 
le plus noble usage. 

Et maintenant que la mort vient de mettre un terme à 

ses jours, on a vu le rare et édifiant spectacle que le 

même homme qui, au début de sa carrière, commit des 

crimes aussi atroces que lâches, emportait dans la tombe 

les regrets, l'estime et les bénédictions de tous ceux qui 
l'avaient connu. 

— ESPAGNE (Valence), le 3 octobre. — Le célèbre pu-

bliciste français, M. le vicomte de Cormenin, se trouve 

depuis quelques jours dans »c.s murs. Il a déjà visité les 

principaux établissemens publics, et il vient d'élaborer, 

pour la société des amis, le projet de création de diver-

ses salles d'asile à Valence. 

La semaine prochaine, M. de Cormenin quittera notre 

ville pour se rendre à Madrid. 

— PORTUGAL (Lisbonne), 30 septembre. — M. Antonio 

de Souza, éditeur responsable du journal le Tribun, était 

cité devant la Cour criminelle de Lisbonne, pour des pro-

vocations séditieuses et outrages contre les autorités, 
contenus dans deux numéros différens. 

Dans l'un de ces procès il a été acquitté. Déclaré cou-

pable par le jury sur l'autre inculpation, la peine était 

de 1,000 à 50,000 reis d'amende : la Cour lui a infligé 

une amende de 10,000 reis (environ 70 francs), sans em-

prisonnement. Ni les articles incriminés, ni les débats 

n'ont pu, aux termes des lois existantes, être reproduits 
par les autres journaux portugais. 

M. Jean-Baptiste Arragon , avocat à la Cour royale de Pa-
ris, vient de mourir d'une attaque d'apoplexie foudroyante, 
à l'âge de quarante -deux ans. La cérémonie funèbre aura 
lieu mercredi 16 octobre, à onze heures , à l'église St-Roch. 
Ceux de ses amis à qui des lettres n'ont pu être adressées 
sont priés de se joindre à son convoi, qui partira de la mai-
son mortuaire, rue Neuve-d'Antin, 15. 

Aujourd'hui mercredi 16, pour le premier début de M. La-
tour , l'Opéra donne la 64° représentation de la Reine de 

Chypre , chantée par M
m

« Stoltz et M. Duprez ; M. Latour 
remplira le rôle de Lusignan. 

— Spectacle bien attrayant ce soir à l'Opéra-Comique : la 
Sainte-Cécile , la 2

e
 représentation du Mousquetaire , char-

mant petit acte de M. Danois , musique de M. Bousquet, et 
enfin l'Eau merveilleuse. 

— Aujourd'hui, à l'Odéon , spectacle magnifique : le Ba 
chelicr de Ségovie et la Mère coupable. 

— Au Vaudeville , aujourd'hui mercredi , môme spectacle 
qu'hier, même foule et même recette : les Deux Filles àma-
rier , l'Homme blasé, Follette et la Polka] en province, avec 

, > i * A™„nt TeHère M
m

" Doche, St-Marc, 
Arnal Bardou , Febx, Amant, Leciere, M 

r„ «mr au Gvmnase, la charmante comédie de Babiole 

,
(
7oîw dans"laquelle Àchard et M"« Désirée se partagent 

? «nnlaAdi ^emens du public, sera accompagnée A'hstelle, 
dans lequel M»; Melcy vient de débuter si 

heureusement. On finira par les Trois pèches du Diable. 

Iiibralrle, Beaux-Arts, Musique. 

FRANCE MONUMENTALE. 

Il est un ouvrage qui obtient en ce moment un grand et 
léK time succès : la France monumentale et pittoresque, qui , 
pw «on luxe, son format et la perfection de son exécution, 
semblerait ne' devoir être destinée qu'aux grandes fortunes, 
et que cependant on recommande ayec confiance a toute les 
classes. La modicité du prix des planches , la possibilité de 
les acquérir séparément, leur grandeur, qui les rend suscep-
tibles d'encadrement , les rendent d'une parfaite convenance 
pour l'ameublement des appartemens modestes, comme con-

ciliant à la fois l'économie et le bon goût. (Voir aux Annon-

ces d'hier.) 

— L'éditeur W. Coquebert met en vente aujourd'hui la 52* 
livraison de la B RETAGNE ANCIENNE ET MODERNE, dont le suc-
cès a dépassé toutes les espérances de ses auteurs. Les der-

nières livraisons contiennent sur le COMBAT DES TRENTE de 
précieux documens que M. Buchon, le savant éditeur de nos 
Chroniques nationales, a bien voulu communiquer à M. Pi-
tre-Chevalier. Cette publication formera sans contredit l 'un 
des plus beaux livres d'étrennes de l'année, car on y trouvera 
à la fois un travail historique complet sur la Bretagne, et 
une illustration semée à profusion, d'après les dessins des 
artistes qui connaissent le mieux le type et le caractère bre-
ton. Le même éditeur publie aussi en ce moment , sous le 
titre de FOÏER BRETON , un recueil des traditions populaires , 
mises en ordre par M. Emile Souvestre. Les premières livrai-
sons font pressentir pour ce livre le même succès que celui 
obtenu par la B RETAGNE ANCIENNE ET MODERNE , complétée 
ainsi heureusement par l'auteur des DERNIERS BRETONS , par 

une M 

un ouvrage qui deviendra bientôt le, M „ 

la Bretagne.
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— L'exposition de Faits historiques en an* A 
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SPECTACLES DU 16 OCTOBRE 
OPÉRA. — La Reine de Chypre. 
FRANÇAIS. — L'Héritière, Oscar. 

OPÉRA-COMIOUE. — La Ste-Cécile, le Mousquetaire IT 

ITALIENS. — »
 1 TAU

. 

ODÉON. — Le Bachelier de Ségovie. 

VAUDEVILLE .— Follette, 2 Filles à Marier, l'Homme bl 

VARIÉTÉS. — L'Epicier, Monseigneur, les Enfans àff' 

GYMNASE .— Une Parisienne, Babiole et Joblot les 3 p/
0
"^ 

PALAIS-ROYAL. — Bas-Bleu, Fiorina, Enfantillage Tn„ i ^ 

PORTE-ST-MARTIN .— Don César de Bazan, Calyp'so
 ur

-
GAITÉ. — Les Sept Châteaux du Diable. 
AMBIGU. — Le Miracle des Roses. 
CIRQUE-OLYMPIQUE. — La Corde de Pendu. 

COMTE . - La Mort aux Rats, les 2 Frères, Fantasmagorie. 
FOLIES. — Le Maître Maçon, les femmes, Maiborough 
PALAIS ENCHANTÉ. — Soirées mystérieuses par M. PhiH

D 
DIORAMA. — (Rue de la Douane.) Le Déluge. ' 

EgSW. COQUEBERT, éditeur, rue Jacob, 48. — 80 LIVRAISONS à 25 C. pour Paris. — 52 LIVRAISONS SONT EN VENTE.— 

L'ouvrage complet, 2o fr. pour Paris, et 25 fr. franco pour les départemens. 

LA BRETAGNE 
ANCIENNE ET MODERNE, PAR PITRE-CHEVALIER , 

CHATEAUBRIAND AÏRC m tu nn 
DE DE 

QUI A ACCEPTÉ 

>E ̂ 'OUVRAGE 
E* des Chants populaires Inédits, comfmu»i<ii«éii par M. T M. ES F. JLA 'VILLE M A H Q L

:
 i'. 

Illustré par MM. ADOLPHE LELEUX, O. PENGUILLY et TONY JOHANNOT, 

l'et hemt volume très grand în-8° Jésus, orné 1° d'un portrait de M. IfE Cil A T E A l' IIHIA X 1) ; 
S" de S© magnifiques vignettes sur acier; 3° de 15® à «OO gravures sur bois, imprimée*» dans le 
texte ; 4° d'une série de types et de costumes bretons tirés à part; 5" «le deux cartes géographi-
ques dressées exprès; «° d'une collection de monnaies et d'armoiries bretonnes. 

Le Gérant de la CompaT^Tirrr-
Eessèchement a l'honneur de

 conv
»„ ' 

semblée générale eilraordinïrH!?,? 
il novembre 1844, Messieurs l 7

c
g ' s 

r* s propriétaires d'au moins $ï££* 
L'assemblée aura pour but de «.i 

l'approbation* donne'r a dirent 
d'urgence. Elle se tiendra rue RiX 
loo, à midi précis.

 Rlcbsl
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FX^ITION 1S44. - MEDAIlislo» 
a Afin d'éviler la 
contrefaçon, ré-
clamer pour che-
que BIBERON 

BOUT de SEIN 
marqué la NOTI-
CE EN 24 PAGES 
que M". BRETON 

donne gratis, in-, 
Jiquanl tous les| 
soins et alimens 
dus aux enfans. 

_ SEUL CËP0T i Paris, tbei 
M,u<* BKhlUN, SAGE -FEMME, boulevard 
Saint-Martin, 3 bis. au i". mm (lilMLis DIS mm ciorais, 

SPÉCIALEMENT DE LA 

PHTHXSXE PULMONAIRE , 
Et moyens de prévenir le développement de ces affections avec l'exposé succinct des Recherches expérimentales sur 

les fonctions de la peau, qui ont obtenu, à l'Institut, un prix Monthyon, dans la séance publique de 1840, par le docteur 
FOURGAULT, de l'Académie royale de Méd<cine. — 1 volume in-octavo de 500 pages environ. — 1844. Prix : 1 fr., et 
franco par la poste 8 fr. 50 c. „, _ • . ' 

A Paris, chez B. Dusillion, éditeur, rue du Coq-Saint-Honoré, 13 ; Germer Baillere, et J.-B. Bailhère, libraires, 
Rue de l'Eeole-de-Médecine, 17. 

GRANDE BAISSE pE PRIX. 

BOUGIE DE L'ETOILE 
Première qualité. i fr. 55 c. 
Deuxième qualité. 1 fr. S® e. 

MÉDAILLES D'OR 1839-1844. 

Dépôt rue Vivienne, 15, prfs l'arcade Colbert. 

Taffetas I>per<lricl, 
EN ROULEAUX , JAMAIS EN BOITE. 

Adoités par les médecins, l'un pour en-

tretenir parfaitement les VÈSICATOIRES, 
l'autre pouf panser les CAUTERES sans dé-

mangeaison.— Pois élastiques, Serre-Bras, 
Compresses, etc. 1 AL'B.-MO>TMAMRE, 78. 

Ordonnance du Roi 
Au 22 déc. 18 19 

Fonds de Garantie 
seize millions. COMPAGNIE 

SSURANCES GÉNÉRALES M M VIE, 
RUE RICHELIEU , 

Assurances en 

PLUS 

DE 

Mme J. ALBERT, rue Neuve-des-Petits-Champs , 55; au premier. 

CHEVEUX BLANCS 
EAU MEXICAINE pour TEINDRE A LA MINUTE , sans préparation, les CHEVEUX, MOUS-

TACHES et FAVORIS en toutes nuances. On peut facilement, en moins d'une heure, teindre 
toute une chevelure d'une manière inaltérable et sans le moindre inconvénient. Mme 

Albert se charge de ce soin. Flacoijs : 5 et 10 fr. (Env. aff.) SALOHS *OU*. TEINDRE. 

NOUVELLE INVENTION A. GUILLAUME , BREVETÉ SANS GARANTIE DU GOUVERNEKEST. 

GROS-GANTS I1VDECOUSABLES—DÉTAIL 

RUE DE BONBY, 14 , DERRIÈRE LE CHATEAU-D'EAU. 

MÉDAILLE en 1844 POUR PERFECTION. 

Il 
Pu rfec tiomié Garanti 

<,!' Ai! rien Pr.TïT, 

& © 
Bl'K DÉ LA CITE, 19, 

Au cuîn de e*tt* CenitêmUnt. 

Dépôt chez lei Pharintei.nl 

del principale, tillel i* 

France et de l'Etranger. 

Il prévient le commerce que des Clyso-

POMPES inférieurs sevendaut comme étant 

de sa fabrique, tous ses instrument seront 
poinçonnés de son nom. 

N» 97. 

cas «1© îuort. 
(J«S Asflarences , oui appellent l'attention sérieuse de tous les pères de famille , ont ponr 

bat de permettre t tout homme préroyant de laisser, à sa mort, (pie le terme en soit 

éloigné ou rapproché, et moy.nnar*
 ]I

i faible sacrilice annuel pendant sa vie, un capital 

on une rente a sa Teuve, à ses enfan*. a toute autre personne qu'il aura designée. 

La COMPAGNIE D'ASSUHANCES GÉNÉRALES , qui introduit aujourd'hui en 
France tous les perfectionnements que les Assurances sur la vie ont wjns en 
Angleterre, fait jouir les Assurés pour la vie entière de TROIS AVANTAGES 

PRINCIPAUX: 1° Elle leur accorde une PARTICIPATION rie 50 pour rent 
DANS SES BÉNÉFICES ; PARTICIPATION qui , à leur choix , augmente la somme 
assurée ou diminue le montant des primes à payer. — 2° Elle s'encaae à 
RACnETER à leur gré, d'après les hases fournies par le calcul, leur contra! d'as-
surance qui devient ainsi pour eux une valeur toujours RÉALISABLE . S'ils ne 
veulent pas l'aliéner entièrement , la Compagnie , en l'échangeant contre un 
autre titre , leur fournit les ressources dont iis ont besoin. 

C« avantages essentiels, joints à d'autres dont le pubUc aura connaisance à Paris' dans 

la* Bureaux de la Compagnie, et, dansles départements, auprès de ses Agents, donnent 
à ce contrat une importance qui sera facilement appréciée. 

La COMPAGNIE constitue , comme par le passé , des RENTES VIAGÈRES sur 
une ou plusieurs têtes. — Les tarifs particuliers des diverses opérations de la 
COMPAGNIE se délivrent dans ses bureaux : Rue. Jiichelieu. n" 97. X Paris. 

Au Fermoir de CSaisits, 
GALERIE DELORME, 20. - Le public est prévenu que la contrefnçon cherche à s'em 

parer de cette nouveauté. Les véritables fermoirs seront facilement reconnus ; le dessous 
du bouton à fourche a pour marque Ë ; le dessous du second bouton poite les initiales 
T. D., avec une marque tigurant une MAIN OUVERTE. 

JUIVE 

L'EAU ORIENTALE 
Ordonnée avec tant de succès depuis nombre d'années pour les soins journaliers delà 
bouche, par M. le I)r DE LA BAKRE, chev. de la Legion-d'IIonneur, chirurgien-dentiste 
des rots LOUIS XVIII et CHARLES X, professeur des maladies de la bouche à Padministra-
tion générale des hôpitaux, se trouve à l'ancienne ph. BERAL, rue de la Paix, lî Dépôt 
les principales pharmacies de France et de l'étranger. 

lis 

BANDAGrES. 
CATtFOT-VItiNÏKIt. RUE SE LA CITE. 51. 

■peuvent; en raison de leur immense fabrication 
affrir an&pei'Sonnes affectées do hernies les articles mOTaiis.EaQiairnSa 

Bandages simplet. Bandages doubles. Bandages ombilic. Articles' divert, 
Ordinaires ... 5 f. Ordinairss ... 8 f. Ordinaires ... 6 f. Ceintures. . 15 à 25 
Fins 7 Fins 12 Fins 8 Bas lacés. . . . j 
En gomme. . . 10 En gomme. . . 15 En gomme . . . 12 Clysoirs 1 
Imperceptibles, le Imperceptibles. 15 Imperceptibles. 12 Suspensoirs . . i 
Anglais 8 Anglais 15 Anglais. , . . . 10 Plaq. à cautères 
A brisure. . . . 10 A brisure ... 18 Abrisure. ... 13 Biberons. . . . I ■ 

Us expédient ces articles contre un mandat sur la poste, et font la commission. 

~ëRSDËnms^nas¥Tm~ 
4 fr. par Double- n .*\§C fi D D I I I E" D Pesés, scié*, N 

Stèresurles DU 13 A DllULtll mesura. 

Et sur le3 charbons de terre, MONS, ANCLA1S, l
re

 qualité, sans odeur. 
i 9 , Chantier des Haronniers, rue du Faubourg du Temple, î î. 

Nous recommandons h nos lecteurs cet établissement, que l'activité de son service et U modidui ii 
ses prix ont placé au-dessus de tous les autres de ce genre. (Ne pa3 confondre arec ceux du roisinift * 

EXPOSITIONS 
DE l'INDUSTRlE 

1823 ET 1827 

VINAIGRE 
Ce Vinaigre, d'un usage reconnu bien supérieur aux eaux de Cologne et que 

de contrefacteurs cherchent à imiter, est aujourd'hui le cosmétique le plus , 

et le plus recherché pour les soins délicats de la toilette des dames. Il
 rafr

 ,1, 
assouplit la peau à laquelle il rend son élasticité ; il enlève les boutons et rougeurs, 

calme le feu du rasoir et dissipe les maux de tête. — 40 ans de succès. 

259, rue Saint-Honorè, à Paris. — 1 fr. 50 le Flacon, 

i et le pu 

^ assou 

Avis divers. 

A céder CHARGE D'HUISSIER-AUDIEN-
CIIR, dans une grande ville, produisant 

3,500 fr. Prix : 15,000 fr.-«'V
W Boutillier-DemontièMS, rue Jeaa-W 

Rousseau, 19. 

Tel est le litre d'un curieux roman de ÔH
me

 la marquise fie Vieuxboi* . nue puM
îe 

en ce moment fcA GAZETTE DES FEMMES , journal littéraire, artistique et reli-
gieux. Avec cet ouvrage, on public également les BOUDOIRS DES BEIMES 

CîIiETEltKE, ouvrage de MjSTMëESSiSTnwvMjZAivjK* , entièrement inédit en Fran-
ce. — Pour avoir le commencement de ces deux ouvrages, il faut s'abonner avant le 
«O de ce mois h / I €1AWAE TTmnKS ^JE M M ES. 

Prix : SO francs par an; départemens, £5 francs. - On reçoit les abonnement 
13

5
 rue du Coq-Saint-Honoré, a Paris, j

 v 

Veiaieu imimibilière*. 

Etude do M» GAULLIER, avoué i Pa-
ris, rue Monthabor, 12. 

Adjudication sur baisse de mise i prix, 
en l'audience des criées du Tribunal de la 
Seine, une heure, le 16 novembre 1 844, 

En deux lots qui pourront être réunis, 
l« D'une grande 

Maison de campagne. 
avec cour et jardin clos de murs, d'une 
contenance de 9,594 mètres, sise à Auteuil, 
rue Molière. 

Mise à prix : 50,000 fr. 

«» D'UNE PRAIRIE, 
d'une contenance de 11,800 mètres, sise à 
Auteuil, à l'angle de la rue Molière, et de 
la route de Paris à Versailles. 

Mise à prix : so,ooo fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
S'adresser pour les renseignemens : 

Audit M° GAULLIER, et à M» Massou, et 
de Pias, avoués à Paris ; 

Et à M«* Fourcby, Cahouet et Chapellier, 
notaires à Paris. 

fgf A vendre à l'amiable, une vaste 

M*roj*â*iéëé 
située dans le département de la Manche, 
d'uue contenance de 646 hectares. Elle se 
compose d'une belle forêt, d'uue maison de 
maîtres de plusieurs) fermes, établissement 

de poteries, four à chaux, briqueteries et 

carrières. . . 
11 existe de grandes prairies traversées 

par une rivière navigable. 
. Cette propriété , dont le sol est d'excel-
lente qualité, peut facilement être divisée. 

S'adresser pour les renseignemens, à M» 

BONNAIRE, notaire a Paris , boulevard St-

Denis, 8.
 (26,L)

____ 

Sociétés commerciales 

Suivant acte sous signature privée, en 
date a Paris du 2 octobre 1844, portant cette 
mention : Enregistré a Paris, le 7 octobre 
1844, folio 29, verso, case 6, reçu 5 fr. 60 c, 
décime compris. Signé Verdier. 

M. Louis PERNET, avocat, demeurant à 
Paris, rue de Lille, 9, usant du droit que lui 

conférait l'article 10 de l'acte social pour la 
publication de la Revue indépendante, passé 
devant M« Aubry, notaire à Paris, le 6 dé-

cembre 1842, et attendu l'état de sa santé : 
A déclaré se démettre de ses fonctions de 

gérant de ladite société et de celles de direc-
teur. 

En conséquence, conformément à Parti-
els» précité, M. Ferdinand FRANÇOIS, déjà 
directeur, demeurant à Paris, rue Richelieu, 

63, au siège social, sera seul directeur de la 
Revue et seul gérant de la société, et la rai-
son sociale sera F. FRANÇOIS et Comp. 

Pour extrait i Signé F. FRANÇOIS . (3913) 

eiale seront STOFFER, MACE et C«. 

Le capital social sera de 2,000 fr. 

Le siège de la société sera à Paris, rue 
Saint-Lazare, es. 

La durée de la société est fixée a neuf an-
nées, qui commenceront le 15 octobre pro-
chain, et expireront le 15 octobre 1853. 

Pour extrait : 

HXURTHAULT. (JSU) 

Etude de M« BORDEAUX, agréé, rue 
Thévenot, 21. 

Cabinet de M. HEURTAULT , receveur de 

rentes, demeurant aParis, rue Neuve-des-
Mathurins, 65. 

D'un acte sous signatures privées, fait 

double à Paris, le 2 octobre 1844, enregistré 
ledit jour, par Leverdier, qui a reçu 5 fr. 
50 cent, pour droits, folio 25, verso, case 5, 

Entre M. Auguste - Alphonse - Edouard 

STOFFER, peintre, demeurant à Paris, rue 
Saint Lazare, 122; et M. Auguste-Emmanuel 

MACÉ, peintre, demeurant a Paris, rue des 
Cosses, 8. 

Il appert : 

Qu'il a été formé entre les susnommés 
une société en nom collectif, pour l'exploi-
tation en commun d'un fonds de commerce 
de peintures, vitreries, collage de papiers 
décors, sujets de piété, lettres et attributs. 

La raison de commerce et la signature 10 

lu p 
e, le e 3 octobre 1844, commerce de la Seine 

enregistré, 

Entre M. LEMUET-DELAFRICHE, demeu-
rant à Passy, avenue de la Porte-Maillot, 25: 

Et M. HUBERT, demeurant a Paris, rue 
Basse-du-Rempart,52, d'autre part. 

Il appert t 

Que la société ayant existé entre les par-
ties a été déclarée nulle, comme n'ayant pas 
été revêtue des formalités prescrites par la 
loi. 

Pour extrait : BORDEAUX. (3912) 

Tribunal de commerce. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS 

De la dame LAUSSEL, anc. mdeà la toi-

lette, rue Riboulé, 1, le 22 octobre i 3 
heures (N° 4461 du gr.); 

Pour être procédé sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA. Il est nécessaire que lei créanciers 

convoqués pour les vérification et affirma 

tion de leurs créance», remettent préalable-
ment leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur ROURARD, rad de vins a Clichy, 
le 21 octobre à u heures 112 (N« 4595 du 
gr-); 

Du sieur MONTE1L, cordonnier, place 
Maubert, 16, le 21 octobre à 11 heures 112 
(N« 4518 du gr.); 

Du sieur ANQUETIN, doreur, me de l'Uni-
versité, 12, le 21 octobre à 10 heures (N« 
4571 du gr.); 

Du siear CARÊME, menuisier et quincail-

lier à Vaugirard, le 21 octobre i 11 heures 
l|2(N« 4632dugr.); 

Du sieur POUCHIN, md de vins-traiteur 
aCourberoie.le 21 octobre i 2 heures iN° 
4525 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite, et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et , au der-

nier cas , être immédiatement consultés , tant 

sur les faits de la gestion, que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . H ne sera admis à ces assemblées 

que les créanciers vérifiés et affirmés ou 
admis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Jonf imités h produire , dans le délai de 

vingt fours, à dater de ce jour, leurs titres 

de créances , accompagnés d'un bordereau 

sur papier timbré , indicatif des sommes à 
réclamer, MM. les créanciers t 

Du sieur ANTHEAUME, opticien, rue du 
Sac, 131, entre les mains de M. Defoix, 

rue St-Laiare, 70, syndic de la faillite (N» 
4733 du gr.); 

Enregistré à^Paris, le 

reçu un francjdix centimes. 

Octobre 1844. 

Du sieur VERONT, ancien gantier, actuel-
lement limonadier, rue du Dauphin, 7, en-
tre les mamsde M. Heurtey, rue Neuve-

(£ 4720 du v.) "'
 8ÏDdi

°
 d8 13 (aimte 

Du sieur LASLOY, fourreur, rue Fey-

^V'A Vnïe
 r

es
-
 m,in8 de M

- Thiébaut, 

Pour, en conformité de l'article 4
9

3 de la 

lot du 18 mai m», être procédé à la vérifi-

cation des créances , qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

ASSEMBLÉES DU MERCREDI 16 OCTOBRE. 

NEUF HEURES i|2 : Demichy, restaurateur 
rçdd. de comptes. — Benoist, estampeur' 
clôt. - Vauvrecy, md de vins, id. — Mi-

chel, md de bois, conc. - Rodin.mdde 
vins-traiteur, vérif. 

ONZE HEURES : Marx et femme, brocanteur 
et mde à la toilette, id. — Véro, charou 
lier, conc. 

MIDI .- Dame Nantet, logeus», reddition de 

comptes. — Dame Regnault, ex-distribu-
trice d'imprimés, clôt. — Estabel, chape 
lier, rem. a huitaine. — Chapuy, négo 
ciant. synd. 

UNE HEURE : Vaielle, md de meubles, id. — 
Bresson, fab. de chales, vérif. - Martin 
tailleur, id. — Augé, fab. de gants, dot -
Houdart, négociant en charbons, id. 

DEUX HEURES : Dubruille, coutelier, id. — 
Dumont, anc. fab. de chocolat, id.-Dame 
Iloury, lingère, synd. - Lelyon, arque-

busier, redd. décomptes. — Lavinne li-
braire, conc. ° ' 

TROIS HEURES
 :

 Deleau, fab. de casquettes 
id. - Vaudechamp et Barloy, négociai,» 
en produits chtmiques, compte de ires-

~ "««at'fy.ano. mdde vins restau-
ratenr, déhb. - Delthé, fumiste, dût -

Roux, entrep. de charpente, id. 
Beraud, mde publique, id. 

Dame
 r

,
ml8 

Séparations de Corps 
et de Biens. 

Le 12 octobre : Demande en séparation de 

biens par Antoinette-Marie-Elis» BINOT 
DE VILLIERS contre Alexandre-Nicolas 
DUPRiiSSOIR, ancien notaire , demeurant 

i Paris, rue du Faubourg-du-Roule, 81, 
Tixier avoué. 

Le 12 octobre : Domande en séparation de 
biens par Madeleine LANGLOIS contre 

Jean-Chailes LESESTRE, commissionnaire 
en bois, demeurant à Paris, rue de Pon-
toise, i6,Naudeau avoué. 

Décès et inhumations, 

I 9)0 

I 61» 

K«pl. 

fin coursât. 

118 90 118 80 
 — — — 

82 45 — 

119 40 
82 10 
82 SO 

Il 6» 
â. 1 

a.'
M 

4 il» «l»" 
4 0|0 ■ 
B.duT. 

Banque. 
RentatdeiaV. 

Oblig. d »«
s 

-,îi '■■ 
Z. caisse hlT"

 49
3 " 

i0l -.leaiU-W»" 5045 ' 

— —. Dito ^ 
3055 -| gjnrjeron -

_ Ilanq 

Du 13 octobre 1844. 

Mme Loton, 49 ans, faub. du Roule, 1. — 

M. Ghenot, 15 ans, rue d'Aslorg, 39. - M. 
vildemann, 28 ans, rue de la Sourdière, il. 

_ Mme veuve Mesteill, 13 ans, quai de 
t Ecoie,3o. — Mme Joanno, 69 ans, rue des 
Singes, 5. 

BOURSE DU 15 OCTOBRE. 
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IMPRIMERIE DE A. GIIYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETll^CllxAMPS, 35. 

Pour légalisation àe ^fff^ 
le maire du 2' 


